
  

 

REVISION ALLEGEE N°2 DU PLUIH DU PAYS DE GEX 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Gex a approuvé son Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) le 27 février 2020. Il est exécutoire depuis 

le 18 juillet 2020. Depuis, ce document d’urbanisme a connu différentes procédures d’évolution. La 

présente procédure de révision allégée n°2 a été prescrite par délibération du Conseil 

communautaire en date du 22 octobre 2021.  

Le PLUiH en quelques mots 
 

Le PLUiH règlemente l’occupation des sols du territoire intercommunal via la détermination de règles 

de constructions applicables à toutes les communes du Pays de Gex. Le PLUiH constitue un outil 

indispensable à la concrétisation d’une politique d’aménagement clairement exprimée. Ce document 

détermine les orientations et les règles visant à mettre en place le projet de territoire et le système de 

réglementation dans l’utilisation du foncier. Il permet ainsi la gestion de l’utilisation du sol, 

l’occupation du sol existante, ainsi que de prévoir sur le plan politique le développement du territoire 

intercommunal. Il se compose de quatre éléments constitutifs :  

 Le rapport de présentation (diagnostic territorial évoquant la situation du territoire 

intercommunal) ; 

 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD, cœur politique du PLUiH, 

exprimant les objectifs et les projets) ; 

 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP, exposant la manière dont 

l’intercommunalité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restaurer, restructurer ou encore 

aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire) ; 

 Le Programme d’orientations et d’actions (POA) : Orientations thématiques informatives 

(coût, calendrier, etc.) sur le volet habitat 

 Le règlement écrit et graphique (cœur juridique du PLUiH, ayant pour tâche d’affirmer la 

plupart des dispositions réglementaires applicables sur le territoire intercommunale). 

 

En quoi la révision allégée n°2 consiste-t-elle ? 
Depuis l’approbation du PLUiH en 2020, il est apparu nécessaire de faire évoluer ce document à 

plusieurs reprises afin de l’adapter aux projets, au droit du sol, etc. En effet, le PLUiH n’est pas un 

document figé.  

Cette révision allégée n°2 intervient pour modifier l’emprise des zones Ap sur la commune de Léaz. Il 

s’agit plus précisément d’apporter une évolution du règlement graphique du PLUiH afin de classer les 

parcelles C618, 1722 et 1285 initialement en zone Ap, en zone UGp1. Afin de clarifier la différence 

entre ces deux zones et les évolutions réglementaires y attenantes, il est à noter que :  

- La zone dite Ap correspond à une occupation du sol agricole, mais qui pour des raisons de 

préservation du paysage, de protection des continuités écologiques et de la proximité des 

réservoirs de biodiversité, l’agriculture y est protégée et les constructions strictement 

encadrées.  

- La zone dite UGp1 correspond à des secteurs pavillonnaires. Le classement en UGp1 

permet un retrait obligatoire des constructions à 5 m par rapport aux voies et emprises  



  

 

- publiques, un retrait de 4 à 7 m par rapport aux limites séparatives, une emprise au sol à 

18%. La part d’espaces vert de pleine terre est fixée à 45% minimum de l’unité foncière. 

Le coefficient de biotope est fixé à 55% minimum de la superficie de l’unité foncière. La 

hauteur est de 7 m à l’égout du toit limitant ainsi les constructions à R+1. 

 

 

Comment rester informé et quelles sont les modalités de concertation 

prévues ? 

 
La délibération du 22 octobre 2021 prescrivant la révision allégée n°2 du PLUiH fait l’objet d’un 

affichage au siège de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 communes 

membres.  

Une diffusion par voie numérique sur les sites internet de la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et des 27 communes membres permet de rappeler les objectifs et les modalités de cette 

concertation. Le dossier du projet de révision allégée n°2 sera par ailleurs accessible au public, qui 

pourra le consulter au siège de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 

communes membres. Ce dossier comportera tous les éléments nécessaires à la présentation du projet 

de modification et à la participation effective du public 

Le public pourra également faire valoir ses observations et propositions par écrit via un registre mis 

à sa disposition. Ces registres seront tenus à disposition du public au siège de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et dans les mairies des 27 communes membres, aux heures et jours 

habituels d’ouvertures pendant toute la durée de l’élaboration de la révision allégée n°2 et jusqu’à 

l’arrêt du projet. 



 

 
 

Arrêté de mise à jour n°2 du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant Programme 

Local de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Gex 
 

         Arrêté n°2022.00026 
 

 
Le président de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex, 
 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 Vu le Code de l’urbanisme, 

 Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) du Pays 
de Gex approuvé le 27/02/2020 ; 

 

 Vu la délibération n°2020.00239 du 19/11/2020 instaurant un droit de préemption renforcé sur la 
commune d’Ornex sur le secteur « Villard-Tacon/les Arcades » ; 

 

 Vu la délibération n°2020.00242 du 19/11/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue du Jura/commune de 
Cessy » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV Cessy ; 

 Vu la délibération n°2021.00076 du 25/03/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « chemin de dessous les Murs/commune de Cessy » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société Aquarelle ; 

 Vu la délibération n°2021.00152 du 03/09/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « rue du Jura/commune de Cessy » conclue entre la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Gex et la SAS ARTIS ; 

 Vu la délibération n°2021.00231 du 28/10/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « rue de la Fruitière/commune de Cessy » conclue entre la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Gex et la Société Aquarelle ; 

 

 Vu la délibération n°2020.00225 du 22/10/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « 123 rue du Fort/commune 
de Collonges » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société 
CONFIANCE PROMOTION ; 

 Vu la délibération n°2020.00240 du 19/11/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « rue de l’Église/commune de Collonges » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV COLLONGES 95 EGLISE ; 

 Vu la délibération n°2021.00200 du 09/09/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°2 à la convention de projet urbain partenarial « rue Ruybot/commune de 
Collonges » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société EUROPEAN 
HOMES CENTRE ; 
 

 Vu la délibération n°2020.00182 du 24/09/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « chemin des Noyers/commune 
de Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société EUROPEAN 
HOMES ; 



 

 

 Vu la délibération n°2021.00111 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°2 à la convention de projet urbain partenarial « chemin des Noyers/commune 
de Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société EUROPEAN 
HOMES ; 

 Vu la délibération n°2021.00112 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°4 à la convention de projet urbain partenarial « route d’Harée/commune de 
Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et les sociétés NIMIR 
HOLDINGS/IMPALA ; 

 Vu la délibération n°2021.00115 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « rue de la Montagne/commune de Crozet » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société EUROPEAN HOMES 164 ; 

 Vu la délibération n°2021.00134 du 27/05/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « route du Col/commune de Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Gex et la Société COGEDIM SAVOIES-LEMAN ; 
 

 Vu la délibération n°2020.00067 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue du Stade/commune 
d’Echenevex » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société AST 
GROUPE ; 

 Vu la délibération n°2020.00243 du 19/11/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue du Bourg/commune 
d’Echenevex » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV La Fruitière; 

 Vu la délibération n°2021.00114 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°2 à la convention de projet urbain partenarial « rue du Stade/commune 
d’Echenevex » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société AST 
GROUPE ; 
 

 Vu la délibération n°2021.00163 du 08/07/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « lieu-dit Les Contamines/commune de Gex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la SLC PITANCE ; 

 

 Vu la délibération n°2020.00116 du 16/07/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « route départementale 1005/commune d’Ornex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SCI Rhône II ; 

 Vu la délibération n°2021.00074 du 25/03/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « 170 rue de Genève/commune d’Ornex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société AQUARELLE ; 

 Vu la délibération n°2021.00075 du 25/03/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « 170 rue de Moëns/commune d’Ornex » conclue entre la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Gex et la Société NEXITY ; 

 Vu la délibération n°2021.00162 du 08/07/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « lieu-dit Les Charbonnières/commune d’Ornex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société L’Orée des Chênes ; 
 

 Vu la délibération n°2019.00307 du 24/10/2019 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 



 

 

partenarial « rue des Hautains/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SE PROVENCIA ; 

 Vu la délibération n°2020.00062 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue des Hautains/commune 
de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société 
SNC VINCI Immobilier (transfert de la convention PUP signée avec SE PROVENCIA) ; 

 Vu la délibération n°2020.00063 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue de la Faucille/commune 
de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV 
SAINT GENIS FAUCILLE ; 

 Vu la délibération n°2020.00064 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « avenue de la République/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société ARKADEA ; 

 Vu la délibération n°2021.00161 du 08/07/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « 42 rue de Lyon/commune de Saint-Genis-Pouilly» conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV LE PANORAMIQUE ; 

 Vu la délibération n°2021.00253 du 25/11/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « rue de Pouilly/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SAINT GENIS POUILLY FAUCILLE ; 
Vu la délibération n°2021.00304 du 15/12/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial « route de Flies/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SERENIS ; 

 

 Vu la délibération du 16/05/2019 de la commune de Chevry instaurant une taxe d’aménagement de 
20% sur les parcelles B134p-B145-B146-B161-B162-B610-B634-B745-B885-B886 (Centre-Bourg) ; 

 Vu la délibération n°114/2020 du 03/11/2020 de la commune de Ferney-Voltaire : 
- retirant la taxe d’aménagement sur les secteurs « La Fin », « Le Belvédère du Moland », « Le 

Terraillet »,  
- instaurant une taxe d’aménagement de 12% sur le secteur « LDEN-TAM » tel que délimité 

sur le plan, 
- maintenant une taxe d’aménagement de 17% sur les secteurs « 33 rue de Versoix », « Sous 

la route de Prévessin », « Jargilières », « Levant-TAM », « Marmousets », « Mairie », tels 
que délimités sur les plans, 

- instaurant une taxe d’aménagement de 17% sur les secteurs « Eglise », « Planche Brûlée / 
La Tire », « Bijou », « Chemin de Collex », tels que délimités sur les plans, 

 Vu la délibération n°2020_124_DEL du 02/11/2020 de la commune de Gex instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à hauteur de 18.30% sur le quartier « Perdtemps/Mont-Blanc/Gare » ; 

 Vu la délibération n°2021-36 du 19/10/2021 de la commune de Grilly : 
- retirant la délibération n°2021-31 du 06/07/2021 instaurant une taxe d’aménagement 

majorée de 20% sur deux secteurs, 
- instaurant une taxe d’aménagement majorée à hauteur de 14% sur les parcelles délimitées 

et maintenant un taux de 5% sur le reste du territoire ; 

 Vu la délibération n°07-11/2020 du 03/11/2020 de la commune de Prévessin-Moëns : 
- appliquant une taxe d’aménagement majorée à hauteur de 20% sur les secteurs visés à 

compter du 01/01/2021, 
- retirant la taxe d’aménagement majorée sur les secteurs « Route de Mategnin / ancienne 

douane » et « Route de Ferney / secteur Est limite Ferney-Voltaire » à compter du 
01/01/2021 ; 

 Vu la délibération n°D2020_075 du 03/11/2020 de la commune de Segny instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 15% pour une opération immobilière sur la parcelle AA112 ; 



 

 

 Vu la délibération n°D2020_074 du 03/11/2020 de la commune de Segny instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 15% pour une opération immobilière sur les parcelles AB134, 135, 136 et 
137 ; 

 Vu la délibération n°D2020_073 du 03/11/2020 de la commune de Segny instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 15% pour une opération immobilière sur la parcelle AD 241 ; 

 Vu la délibération n°D2020_082 du 25/11/2020 de la commune de Segny instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 15% pour des opérations immobilières sur les parcelles AK66, 67, 164, 
165, 302, 308, 310, 312 ; 

 Vu la délibération du 17/11/2020 de la commune de Sergy instaurant une taxe d’aménagement 
majorée à 10% sur toute la zone constructible située à Sergy-Haut (au-dessus de la route de Baizenas 
et de la route de Crozet) ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-105 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.44% sur le périmètre de l’OAP Alpes Jura ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-106 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.54% sur le périmètre de l’OAP Croix des Maladières ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-107 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.84% sur le périmètre de l’OAP Place en Poulet ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-108 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.53% sur le périmètre de l’OAP Rue d’Allemogne ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-109 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.97% sur le périmètre de l’OAP Rue de la Collonge ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-110 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.81% sur le périmètre de l’OAP Rue des Bouvreuils ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-111 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.45% sur le périmètre de l’OAP Rue des Crêtes ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-112 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.52% sur le périmètre de l’OAP Rue des Primevères ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-113 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.87% sur le périmètre de l’OAP Rue des Rairets ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-114 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.50% sur le périmètre de l’OAP Rue des Vergers ; 

 Vu la délibération n°DEL-2021-115 du 29/11/2021 de la commune de Thoiry instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 17.58% sur le périmètre de l’OAP Rue du Quart ; 

 Vu la délibération n°060_2017 du 07/11/2017 de la commune de Vesancy instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 12% sur le secteur de Bottenay ; 
 

 Vu la carte des empreintes sonores du CERN ; 
 

 Vu la délibération n°2021_073_DEL du 05/07/2021 de la commune de Gex approuvant la mise en 
place d’un droit de préemption des activités commerciales et artisanales dans le secteur centre 
ancien – Place du Jura ; 

 Vu la délibération n°12-12/2020 du 15/12/2020 de la commune de Prévessin-Moëns approuvant la 
mise en place d’un droit de préemption commercial sur l’hyper centre de la commune ; 

 Vu la délibération n°D20161205056 du 05/12/2016 de la commune de Versonnex approuvant la mise 
en place du Droit de Préemption Urbain pour sauvegarde du commerce de proximité sur le périmètre 
de l’ensemble des zones urbains « U » et l’ensemble des zones d’urbanisation future « AU » ; 

 

 Vu la délibération n°2021.00073 du 25/03/2021 instaurant trois périmètres d’études sur la commune 
de Divonne-les-Bains – rue de Lausanne (2) et chemin du Chatelard ; 

 Vu la délibération n°2020.00220 du 22/10/2020 instaurant un périmètre d’études sur la commune 
de Crozet – Route du Col ; 
 

 Vu l’arrêté préfectoral du 11/10/2021 déclarant d’utilité publique le projet, présenté par la commune 
de Sergy, et la société concessionnaire SAS Sergy Dessous Aménagement, d’aménagement de la zone 



 

 

d’aménagement concerté (ZAC) « Sergy Dessous », sur le territoire de la commune de Sergy, 
emportant mise en compatibilité de Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local 
de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Gex pour la commune de Sergy ; 

 Vu le dossier de mise en compatibilité du PLUiH transmis par la préfecture de l’Ain ; 
 

 Vu les documents et plans annexés ; 
 

 Considérant qu’il convient de mettre à jour les annexes du PLUiH ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Gex 
est mis à jour à la date du présent arrêté. 
 
À cet effet, ont été ajoutés aux annexes de ce plan les documents suivants : 
 

- TOME 4 : ANNEXES – AUTRES 
5 – PERIMETRE DPU RENFORCE 
 
- Délibération n°2020.00239 du 19/11/2020 instaurant un droit de préemption renforcé sur la 
commune d’Ornex sur le secteur « Villard-Tacon/les Arcades » et son annexe ; 

 
6 – PUP  

 
- Délibération n°2020.00242 du 19/11/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue du 
Jura/commune de Cessy » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la 
SCCV Cessy ; 

- Délibération n°2021.00076 du 25/03/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « chemin de dessous les Murs/commune de Cessy » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société Aquarelle et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00152 du 03/09/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « rue du Jura/commune de Cessy » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la SAS ARTIS et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00231 du 28/10/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « rue de la Fruitière/commune de Cessy » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société Aquarelle et son annexe ; 

 
- Délibération n°2020.00225 du 22/10/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « 123 rue du 
Fort/commune de Collonges » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et la Société CONFIANCE PROMOTION ; 

- Délibération n°2020.00240 du 19/11/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « rue de l’Eglise/commune de Collonges » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV COLLONGES 95 EGLISE et son annexe; 

- Délibération n°2021.00200 du 09/09/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex intégrant un avenant n°2 à la convention de projet urbain partenarial « rue 
Ruybot/commune de Collonges » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex et la Société EUROPEAN HOMES CENTRE ; 

 



 

 

- Délibération n°2020.00182 du 24/09/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « chemin des 
Noyers/commune de Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et la Société EUROPEAN HOMES ; 

- Délibération n°2021.00111 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex intégrant un avenant n°2 à la convention de projet urbain partenarial « chemin des 
Noyers/commune de Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et la Société EUROPEAN HOMES ; 

- Délibération n°2021.00112 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex intégrant un avenant n°4 à la convention de projet urbain partenarial « route 
d’Harée/commune de Crozet » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et les sociétés NIMIR HOLDINGS/IMPALA ; 

- Délibération n°2021.00115 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « rue de la Montagne/commune de Crozet » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société EUROPEAN HOMES 164 et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00134 du 27/05/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « route du Col/commune de Crozet » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société COGEDIM SAVOIES-LEMAN et son annexe ; 

 
- Délibération n°2020.00067 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue du 
Stade/commune d’Echenevex » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et la Société AST GROUPE ; 

- Délibération n°2020.00243 du 19/11/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue du 
Bourg/commune d’Echenevex » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et la SCCV La Fruitière; 

- Délibération n°2021.00114 du 29/04/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex intégrant un avenant n°2 à la convention de projet urbain partenarial « rue du 
Stade/commune d’Echenevex » conclue entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 
et la Société AST GROUPE ; 

 
- Délibération n°2021.00163 du 08/07/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « lieu-dit Les Contamines/commune de Gex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la SLC PITANCE et son annexe ; 

 
- Délibération n°2020.00116 du 16/07/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « route départementale 1005/commune d’Ornex » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SCI Rhône II et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00074 du 25/03/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « 170 rue de Genève/commune d’Ornex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société AQUARELLE et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00075 du 25/03/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « 170 rue de Moëns/commune d’Ornex » conclue entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex et la Société NEXITY et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00162 du 08/07/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « lieu-dit Les Charbonnières/commune d’Ornex » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société L’Orée des Chênes et son annexe ; 



 

 

 
- Délibération n°2019.00307 du 24/10/2019 de la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « rue des Hautains/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SE PROVENCIA et son annexe ; 

- Délibération n°2020.00062 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue des 
Hautains/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Gex et la Société SNC VINCI Immobilier (transfert de la convention PUP signée avec SE 
PROVENCIA) ; 

- Délibération n°2020.00063 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex intégrant un avenant n°1 à la convention de projet urbain partenarial « rue de la 
Faucille/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Gex et la SCCV SAINT GENIS FAUCILLE ; 

- Délibération n°2020.00064 du 27/02/2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « avenue de la République/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société ARKADEA et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00161 du 08/07/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « 42 rue de Lyon/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la SCCV LE PANORAMIQUE et son annexe ; 

- Délibération n°2021.00253 du 25/11/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « rue de Pouilly/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SAINT GENIS POUILLY FAUCILLE et 
son annexe ; 

- Délibération n°2021.00304 du 15/12/2021 de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Gex instaurant une convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet 
urbain partenarial « route de Flies/commune de Saint-Genis-Pouilly » conclue entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex et la Société SERENIS et son annexe ; 

 
7 – ZAC 

 
- Arrêté préfectoral du 11/10/2021 déclarant d’utilité publique le projet, présenté par la 

commune de Sergy, et la société concessionnaire SAS Sergy Dessous Aménagement, 
d’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Sergy Dessous », sur le territoire 
de la commune de Sergy, emportant mise en compatibilité de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Gex pour la commune 
de Sergy et son annexe ; 

 
8 – TAM 

 
- Délibération du 16 mai 2019 de la commune de Chevry instaurant une taxe 

d’aménagement de 20% sur les parcelles B134p-B145-B146-B161-B162-B610-B634-B745-B885-
B886 (Centre-Bourg) et son annexe ; 

- Délibération n°114/2020 du 3 novembre 2020 de la commune de Ferney-Voltaire : retirant 
la taxe d’aménagement sur les secteurs « La Fin », « Le Belvédère du Moland », « Le Terraillet », 
instaurant une taxe d’aménagement de 12% sur le secteur « LDEN-TAM », maintenant une taxe 
d’aménagement de 17% sur les secteurs « 33 rue de Versoix », « Sous la route de Prévessin », 
« Jargilières », « Levant-TAM », « Marmousets », « Mairie », instaurant une taxe 
d’aménagement de 17% sur les secteurs « Eglise », « Planche Brûlée / La Tire », « Bijou », 
« Chemin de Collex » ; 



 

 

- Délibération n°2020_124_DEL du 2 novembre 2020 de la commune de Gex instaurant une 
taxe d’aménagement majorée à hauteur de 18.30% sur le quartier « Perdtemps/Mont-
Blanc/Gare » et son annexe ; 

- Délibération n°2021-36 du 19 octobre 2021 de la commune de Grilly : retirant la 
délibération n°2021-31 du 6 juillet 2021 instaurant une taxe d’aménagement majorée de 20% 
sur deux secteurs, instaurant une taxe d’aménagement majorée à hauteur de 14% sur les 
parcelles délimitées et maintenant un taux de 5% sur le reste du territoire, et son annexe ; 

- Délibération n°07-11/2020 du 3 novembre 2020 de la commune de Prévessin-Moëns : 
appliquant une taxe d’aménagement majorée à hauteur de 20% sur les secteurs visés à compter 
du 01.01.2021, retirant la taxe d’aménagement majorée sur les secteurs « Route de Mategnin / 
ancienne douane » et « Route de Ferney / secteur Est limite Ferney-Voltaire » à compter du 
01.01.2021, et son annexe ; 

- Délibération n°D2020_075 du 3 novembre 2020 de la commune de Segny instaurant une 
taxe d’aménagement majorée à 15% pour une opération immobilière sur la parcelle AA112, et 
son annexe ; 

- Délibération n°D2020_074 du 3 novembre 2020 de la commune de Segny instaurant une 
taxe d’aménagement majorée à 15% pour une opération immobilière sur les parcelles AB134, 
135, 136 et 137, et son annexe ; 

- Délibération n°D2020_073 du 3 novembre 2020 de la commune de Segny instaurant une 
taxe d’aménagement majorée à 15% pour une opération immobilière sur la parcelle AD 241, et 
son annexe ; 

- Délibération n°D2020_082 du 25 novembre 2020 de la commune de Segny instaurant une 
taxe d’aménagement majorée à 15% pour des opérations immobilières sur les parcelles AK66, 
67, 164, 165, 302, 308, 310, 312, et son annexe ; 

- Délibération du 17 novembre 2020 de la commune de Sergy instaurant une taxe 
d’aménagement majorée à 10% sur toute la zone constructible située à Sergy-Haut (au-dessus 
de la route de Baizenas et de la route de Crozet) et ses annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-105 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.44% sur le périmètre de l’OAP Alpes Jura, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-106 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.54% sur le périmètre de l’OAP Croix des Maladières, et 
ses annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-107 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.84% sur le périmètre de l’OAP Place en Poulet, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-108 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.53% sur le périmètre de l’OAP Rue d’Allemogne, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-109 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.97% sur le périmètre de l’OAP Rue de la Collonge, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-110 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.81% sur le périmètre de l’OAP Rue des Bouvreuils, et 
ses annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-111 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.45% sur le périmètre de l’OAP Rue des Crêtes, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-112 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.52% sur le périmètre de l’OAP Rue des Primevères, et 
ses annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-113 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.87% sur le périmètre de l’OAP Rue des Rairets, et ses 
annexes ; 



 

 

- Délibération n°DEL-2021-114 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.50% sur le périmètre de l’OAP Rue des Vergers, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°DEL-2021-115 du 29 novembre 2021 de la commune de Thoiry instaurant 
une taxe d’aménagement majorée à 17.58% sur le périmètre de l’OAP Rue du Quart, et ses 
annexes ; 

- Délibération n°060_2017 du 7 novembre 2017 de la commune de Vesancy instaurant une 
taxe d’aménagement majorée à 12% sur le secteur de Bottenay et son annexe ; 

 
10 – CARTES DES EMPREINTES SONORES DU CERN 

 
11 – DROIT DE PREEMPTION COMMERCIAL 

 
- Délibération n°2021_073_DEL du 05/07/2021 de la commune de Gex approuvant la mise 

en place d’un droit de préemption des activités commerciales et artisanales dans le secteur 
centre ancien – Place du Jura, et son annexe ; 

- Délibération n°12-12/2020 du 15/12/2020 de la commune de Prévessin-Moëns 
approuvant la mise en place d’un droit de préemption commercial sur l’hyper centre de la 
commune, selon le périmètre de sauvegarde annexé, et ses annexes ; 

- Délibération n°D20161205056 du 05/12/2016 de la commune de Versonnex approuvant 
la mise en place du Droit de Préemption Urbain pour sauvegarde du commerce de proximité sur 
le périmètre de l’ensemble des zones urbaines « U » et l’ensemble des zones d’urbanisation 
future « AU » ; 

 
12 – PERIMETRES D’ETUDES 
 
- Délibération n°2021.00073 du 25/03/2021 instaurant trois périmètres d’études sur la 

commune de Divonne-les-Bains – rue de Lausanne (2) et chemin du Chatelard ; 
- Délibération n°2020.00220 du 22/10/2020 instaurant un périmètre d’études sur la 

commune de Crozet – Route du Col et son annexe ; 
 
ARTICLE 2 
Le dossier de mise à jour est tenu à la disposition du public au siège de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Gex ainsi que dans les 27 communes membres aux jours et heures d’ouverture au public. 
 
ARTICLE 3 
Le présent arrêté sera affiché au siège de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et dans les 
27 communes membres durant un mois. 
 
ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera transmis à Madame la sous-préfète de Gex. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le directeur général des services de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 
 
 

Fait à Gex, 
Le 13 avril 2022 
 
 
Le président, 

         Patrice DUNAND 





ANNEXES - AUTRES

Vu pour rester annexé à l’arrêté du 13/04/2022

Mise à jour n°2
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le dix-neuf novembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  18 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          12 novembre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 41 
Nombre de pouvoir(s) : 8 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, M. Jean-Claude CHARLIER, M. 
Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 
LINGLIN, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. 
Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, 
Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, Mme Véronique GILLET, 
M. Loïc VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme 
Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Séverine RALL, M. Christian 
ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, 
Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 
Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR 
donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, M. Jacques DUBOUT donne pouvoir à Mme Isabelle HENNIQUAU, M. 
Jean-François OBEZ donne pouvoir à Mme Agathe BOUSSER, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Daniel 
RAPHOZ, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, Mme Dominique COURT donne 
pouvoir à M. Patrice DUNAND, Mme Denise COMOY donne pouvoir à Mme Muriel BENIER  
Absents excusés : M. Georges DESAY, Mme Christine BLANC, Mme Catherine LAVERRIERE, Mme Aurélie 
CHARILLON. 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00242 
Objet : Avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la SCCV Cessy rue du Jura pour un projet 
sur la commune de Cessy 
 
Monsieur le vice-président en charge de l’Aménagement et de l’urbanisme rappelle au Conseil communautaire 
la signature avec la SAS MERCIER PROMOTION d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 31 
décembre 2018 pour une opération immobilière de 31 logements située rue du Jura sur la commune de Cessy. 
 
L’article 5 de la convention prévoit qu’en cas de transfert du permis de construire délivré, la SAS MERCIER 
PROMOTION s’engageait à faire reprendre les engagements pris et qu’un avenant à la convention devrait être 
conclu entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la nouvelle société. 
 
Par arrêté du 22 juillet 2019, la commune de Cessy a transféré le permis de construire délivré le 17 avril 2019 au 
nom de la SAS MERCIER PROMOTION à la SCCV CESSY RUE DU JURA. 
 
Le présent avenant n° 1 a pour objet de transférer la convention signée avec la SAS MERCIER PROMOTION à la 
SCCV CESSY RUE DU JURA. 
 
L’avenant n° 1 présenté est signé par la SCCV CESSY RUE DU JURA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la SCCV CESSY RUE DU JURA, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 1. 

 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 19 novembre 2020     
 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt cinq mars 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 mars 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, 

Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, Mme 

Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, 

Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Isabelle HENNIQUAU 

donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. 

Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE  

Absents excusés : Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY   . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00076 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial 

«chemin de dessous les Murs/commune de Cessy» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays 

de Gex et la Société AQUARELLE 

 
La société AQUARELLE projette de réaliser sur la commune de Cessy (01170) une opération immobilière située 
Chemin de Dessous les Murs sur les parcelles cadastrées AD 200 et AP 84 et 85 d’une superficie totale de 
8 415m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 20 logements, dont 7 logements sociaux (2 PLAI, 3 PLUS, 1 PLS, 1PSLA) 
représentant environ 2960 m² de surface de plancher. 
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 
 

 Construction d’une école élémentaire ; 

 Aménagement d’un cheminement piéton ; 

 Construction d’un gymnase et ses annexes, y compris l’acquisition foncière ; 

 Construction de crèches ; 

 Construction d’une déchetterie ; 

 Conteneur d’apport volontaire des OMR « ordures ménagères résiduelles » ;  

 Point vert de tri sélectif ; 

 Travaux sur réseau d’alimentation en eau potable. 
 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, la société AQUARELLE finance une partie du 
programme d’équipements publics, dans les propositions suivantes : 
 

 2.26 % du coût de la construction du groupe scolaire, soit 78 038,40 € HT ; 



 

 10 ,70  % du coût de la création d’un cheminement piéton, soit 7 609,62 € HT 

 1,27 % du coût de la construction du gymnase et ses annexes y compris l’acquisition foncière, soit 
70 500,00 € HT 

 1,15 %  du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 43 802,14 € HT.  

 0,32 % du coût de construction de la déchèterie d’Echenevex, soit 4 531,20 € HT 

 66,67 % du coût du conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr, soit 5 018,87 € HT  

 20 % du coût de d’un point « vert » pour le tri sélectif (3 conteneurs semi-enterrés), soit 2 625,76 € HT  

 31,67 % du coût du chargement, transport et livraison des 4 conteneurs, soit 943,67€ HT  

 Moins-value correspondant au coût du génie civil à déduire, soit 4 689,07 € HT 

 0,04 % du coût des travaux de renforcement d’alimentation en eau potable, soit 15 354,80 € HT 
 
La participation financière de la société AQUARELLE s’élève ainsi forfaitairement 223 735,39 € HT valeur 
mars 2021, hors révision issue d’une modification du programme (cf. article 5). 
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société Aquarelle. 
 
La société AQUARELLE procèdera au paiement de sa participation, en trois (3) étapes, selon les modalités 
suivantes :  

 7 610,00 € HT, à partir du deuxième (2) mois suivant la date du permis de construire purgé de tout 
recours ;  

 50 % du solde, soit 108 062,70 € HT, à partir du douzième (12) mois suivant la date du permis de 
construire purgé de tout recours ; 

 50 % du solde, soit 108 062,69 € HT, à partir du vingt-quatrième (24) mois suivant la date du permis de 
construire purgé de tout recours. 

À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 6 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la société AQUARELLE, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 25 mars 2021     

 





 

ANNEXES PUP  

CAPG – SARL AQUARELLE 
 

I. Le périmètre du PUP 
 

 

Cessy (01170) 

Chemin de Dessous les Murs 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Périmètre PUP 



 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le trois septembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle sud - bât. du conseil à  19 heures 00 
sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          27 août 2020 
 
Nombre de délégués présents : 44 
Nombre de pouvoir(s) : 6 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie CHARILLON, M. Jean-
Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle 
HENNIQUAU, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. 
Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, 
Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique 
BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, M. Georges 
DESAY, M. Loïc VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine 
BLANC représentée par Mme Valérie MAYOR, Mme Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. 
GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme Séverine RALL, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, M. Gaëtan 
COME, M. Roger GROSSIORD représenté par Mme Laurence GROSGURIN, Mme Annie MARCELOT, Mme 
Catherine MITIS, M. Bernard MUGNIER . 
Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR 
donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Dominique COURT donne pouvoir à M. Georges DESAY, Mme 
Véronique GILLET donne pouvoir à Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD donne pouvoir à M. Denis 
LINGLIN, Mme Sharon JONES donne pouvoir à M. Jack-Frédéric LAVOUE  
Absents excusés :   Mme Catherine LAVERRIERE. 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00152 
Objet : Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) avec la SAS ARTIS concernant un projet rue du Jura 
commune de Cessy 
 
La SAS ARTIS projette de réaliser sur la commune de Cessy une opération immobilière située rue du Jura sur la  
parcelle cadastrée AB n° 248 d’une superficie totale de 4 356 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 18 logements, dont 8 logements sociaux, représentant environ 1 848 m² de 
surface de plancher. 
Le plan d’aménagement et le programme de constructions conçus par la SAS ARTIS sont présentés en annexe de 
la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 

 La construction d’une école élémentaire ; 

 Les aménagements de sécurité (trottoirs) chemin de la Tate et chemin Sur Ville ; 

 La construction de nouvelles crèches ; 

 La construction d’une déchetterie ; 

 La fourniture et pose d’un conteneur enterré d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères 
résiduelles » ;  

 La fourniture et pose d’un point vert  enterré de tri sélectif ; 

 Les travaux de renforcement des infrastructures eau potable. 
 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la SAS ARTIS le financement d’une partie du programme d’équipements publics par le biais de la 
procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les proportions suivantes : 

 1,95 % du coût de la construction d’une école élémentaire, soit 67 173,39 € HT ; 



 

 80 % du coût des travaux d’aménagement de sécurité (trottoirs), soit 10 458,00 € HT ;  

 1,04  % du coût de construction des crèches, soit 39 421,92 € HT ;  

 0,29 % du coût de construction de la déchetterie, soit 4 153,60 € HT ; 

 60 % du coût du conteneur enterré d’apport volontaire des OMr, soit 5 254,63 € HT ; 

 18  % du coût des conteneurs enterrés de tri sélectif, soit 2 875,50 € HT ; 

 29 % du coût du génie civil pour la pose des conteneurs enterrés OMr et de tri sélectif, soit 5 457,75 € 
HT ; 

 0,04 % du coût des travaux de renforcement des infrastructures eau potable, soit 13 819,32 € HT. 
 
La participation financière de la SAS ARTIS s’élève ainsi forfaitairement à 148 614,11 € HT valeur mai 2020 (non 
assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5).  
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la SAS ARTIS. 
 
La SAS ARTIS procèdera au paiement de sa participation, en 3 étapes, selon les modalités suivantes : 

- 20 %, soit le montant de 29 722,82 € HT, à partir du cinquième (5) mois après la date de délivrance du 
permis de construire et après transfert de la propriété du terrain à la SAS ARTIS ; 

- 50 % du solde, soit le montant de 59 445,65 € HT, à partir du douzième (12) mois après la date de 
délivrance du permis de construire ; 

- Le solde, soit le montant de 59 445,64 € HT, à partir du dix-huitième (18) mois après la date de 
délivrance du permis de construire. 

 
À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 6 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la SAS ARTIS,  
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 03 septembre 2020     
 





 

ANNEXES PUP  
CAPG – ARTIS 

 

I. Le périmètre du PUP 
 

 
Cessy (01170) 
Rue du Jura 
 

 
 

 
VUE AERIENNE 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Périmètre PUP 

 



 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt-huit octobre 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à 19 heures 00 

sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          22 octobre 2021 

 

Nombre de délégués présents : 33 

Nombre de pouvoir(s) : 13 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. 

Jean-Pierre FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, Mme Colette MARTIN, M. Jean-

François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia 

REVELLAT, M. Lionel PERREAL, M. Ivan RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Monique GRAZIOTTI, 

Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, 

M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Christiane RYCHEN DIT 

RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Séverine RALL, Mme Anne FOURNIER, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, Mme Martine VIALLET, 

M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Michel BRULHART donne pouvoir à Mme Christine DUPENLOUP, Mme Aurélie CHARILLON 

donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. Jean-Claude CHARLIER donne pouvoir à Mme Séverine RALL, Mme 

Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, M. Pierre-Marie PHILIPPS donne pouvoir à M. 

Vincent SCATTOLIN, M. Daniel RAPHOZ donne pouvoir à Mme Catherine MITIS, M. Claude CHAPPUIS 

donne pouvoir à Mme Monique GRAZIOTTI, Mme Martine JOUANNET donne pouvoir à M. Bernard 

VUAILLAT, Mme Véronique BAUDE donne pouvoir à Mme Pascale ROCHARD, M. Loic VAN 

VAEREMBERG donne pouvoir à Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, Mme Agathe BOUSSER donne pouvoir à 

M. Jean-François OBEZ, M. Chun Jy LY donne pouvoir à M. Gaëtan COME, Mme Sharon JONES donne pouvoir 

à M. Jack-Frédéric LAVOUE  

Absents excusés : Mme Khadija UNAL, M. David MUNIER  M. Christophe BOUVIER, M. Kévin RAUFASTE, 

Mme Céline FOURNIER, Mme Eva GALABRU, M. Roger GROSSIORD. 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00231 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «rue 

de la Fruitière» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la société AQUARELLE 

 

La société AQUARELLE  projette de réaliser à Cessy (01170) une opération immobilière rue de la Fruitière sur les 
parcelles cadastrées section AT 83 – 85  et 255 d’une superficie totale de 4 983 m².  
 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
 
Cette opération se compose de 17 logements, dont 7 logements sociaux (2 PLAI, 2 PLUS, 1 PLS, 2 PSLA), 
représentant environ 2 148 m² de surface de plancher. 
 
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 
 

 Construction d’une école élémentaire ; 

 Construction d’un gymnase et ses annexes, y compris l’acquisition foncière ; 

 Construction de crèches ; 

 Construction d’une déchetterie ; 

 Conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 Point vert enterré de tri sélectif ; 

 Travaux sur réseau d’alimentation en eau potable. 



 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, la société AQUARELLE finance une partie du 
programme d’équipements publics, dans les proportions suivantes : 
 

 1,92% du coût total de la construction d’une école élémentaire, soit 66 311,08 € HT  
 1,08 % du coût de la construction du gymnase et ses annexes y compris l’acquisition foncière, soit  

59 925,00 € HT  
 0,98  % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 37 186,80 € HT.  
 0,27 % du coût de construction de la déchèterie d’Echenevex, soit 3 870,40 € HT 
 56,67 % du coût du conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr, soit 3 556,68 € HT  
 17 % du coût du point « vert » de tri sélectif, soit 2 646,03 € HT 
 31,30 % du coût du chargement, transport et livraison d’un chantier de 4 conteneurs et la pose de 

bornes Minimax, soit 1 838,87€ HT 
 17 % du coût du génie civil pour la pose des conteneurs de tri sélectif, soit 2 456,68 € HT 
 Moins-value correspondant au coût du génie civil pour la pose du conteneur OMr à déduire, soit  

4 031,79 € HT 
 0,04 % du coût des travaux en eau potable, soit 13 051,58 € HT 

 

La participation financière de la société AQUARELLE s’élève ainsi forfaitairement à 186 811,33 € HT valeur 
septembre 2021, hors révision issue d’une modification du programme (cf. article 5). 
 

La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société AQUARELLE. 
 

La société AQUARELLE procèdera au paiement de sa participation, en trois (3) étapes, selon les modalités 
suivantes :  

 10 000,00 € HT, à partir du deuxième (2) mois à compter de la date de délivrance du permis de construire 
purgé de tout recours ;  

 50 % du solde, soit 88 405,67 € HT, à partir du douzième (12) mois à compter de la date de délivrance 
du permis de construire purgé de tout recours ;  

 50 % du solde, soit 88 405,66 € HT, à partir du vingt-quatrième (24) mois à compter de la date de 
délivrance du permis de construire purgé de tout recours. 

À l’intérieur du périmètre annexé à la présente convention, les constructions seront exonérées de la part 
communale/intercommunale de la Taxe d’Aménagement.  
La durée d’exonération est de 6 ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la convention 

__________________________________________________________ 
 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du 7 octobre 2021, 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 

 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 
Gex et la société AQUARELLE,  

 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 28 octobre 2021     

 





 

ANNEXES PUP  
CAPG – SARL AQUARELLE 

 

I. Le périmètre du PUP 
 

 
Cessy (01170) 
Rue de la Fruitière 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Périmètre PUP 



 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-deux octobre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          15 octobre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 47 
Nombre de pouvoir(s) : 6 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Christophe BOUVIER, M. Michel BRULHART, Mme 
Aurélie CHARILLON, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle 
HENNIQUAU représentée par M. Jules BUREL, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François 
OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 
SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, M. Ivan 
RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loïc 
VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine 
BLANC, Mme Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, 
Mme Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, Mme Catherine LAVERRIERE, M. Gaëtan 
COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David 
MUNIER, M. Bernard MUGNIER, Mme Monique GRAZIOTTI. 
Pouvoir : M. Jean-Claude CHARLIER donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, Mme Michelle CHENU-
DURAFOUR donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Pierre-Marie 
PHILIPPS, Mme Véronique BAUDE donne pouvoir à Mme Pascale ROCHARD, M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir 
à M. Ivan RACLE, M. Chun Jy LY donne pouvoir à M. Daniel RAPHOZ  
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00225 
Objet : Avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la Société CONFIANCE PROMOTION pour 
un projet 123 rue du Fort sur la commune de Collonges 
 
Monsieur le vice-président en charge de l’Aménagement et de l’Urbanisme rappelle la signature avec la société 
CONFIANCE PROMOTION d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 26 juin 2019 pour une opération 
immobilière de 40 logements située 123 rue du Fort sur la commune de Collonges. 
 
L’article 6 de la convention indique les dates d’échéances de l’achèvement des équipements publics de maîtrise 
d’ouvrage intercommunale et communale et précise notamment que les travaux du centre de loisirs seront 
terminés pour le mois de septembre 2020. 
 
Pour diverses raisons (retard dans l’exécution des travaux, crise sanitaire), la réalisation de cet équipement n’est 
pas terminée. La Communauté d’agglomération du Pays de Gex s’est donc rapprochée de la société CONFIANCE 
PROMOTION afin de conclure un avenant et fixer une nouvelle date de réalisation de cet équipement pour la fin 
du mois de septembre 2021. 
 
L’avenant n° 1 présenté est signé par la société CONFIANCE PROMOTION. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE l’avenant n° 1  à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société CONFIANCE PROMOTION, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 1. 

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 22 octobre 2020     
 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le dix-neuf novembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  18 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          12 novembre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 41 
Nombre de pouvoir(s) : 8 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, M. Jean-Claude CHARLIER, M. 
Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 
LINGLIN, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. 
Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, 
Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, Mme Véronique GILLET, 
M. Loïc VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme 
Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Séverine RALL, M. Christian 
ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, 
Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 
Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR 
donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, M. Jacques DUBOUT donne pouvoir à Mme Isabelle HENNIQUAU, M. 
Jean-François OBEZ donne pouvoir à Mme Agathe BOUSSER, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Daniel 
RAPHOZ, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, Mme Dominique COURT donne 
pouvoir à M. Patrice DUNAND, Mme Denise COMOY donne pouvoir à Mme Muriel BENIER  
Absents excusés : M. Georges DESAY, Mme Christine BLANC, Mme Catherine LAVERRIERE, Mme Aurélie 
CHARILLON. 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00240 
Objet : Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) avec la SCCV COLLONGES 95 EGLISE concernant un projet 
rue de l’Eglise commune de Collonges 
 
La SCCV COLLONGES 95 EGLISE projette de réaliser sur la commune de Collonges une opération immobilière 
située rue de l’Église sur les parcelles cadastrées F 129 -130 – 131 - 132 et 658  d’une superficie totale de 7 101 
m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 44 logements, dont 13 logements sociaux, représentant environ 3 473 m² de 
surface de plancher. 
Le plan d’aménagement et le programme de constructions conçus par la société SCCV COLLONGES 95 EGLISE 
sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 

 Le réaménagement des équipements scolaires communaux ; 

 La construction d’un centre de loisirs ; 

 Les travaux d’aménagement de sécurité (trottoirs) rue de l’Église et rue de la Bière ;  

 La création d’une aire de jeux ; 

 L’extension de la déchetterie de Péron ; 

 Conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 Point vert semi-enterré de tri sélectif ; 

 La construction d’une micro-crèche dans le secteur Collonges/Saint-Jean-de-
Gonville/Challex/Péron/Pougny/Farges/Léaz/Chézery-Forens ; 

 Travaux sur réseau d’alimentation en eau potable. 
 



 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le vice-président propose de mettre à la 
charge de la SCCV COLLONGES 95 EGLISE le financement d’une partie du programme d’équipements publics par 
le biais de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 

 12,39 % du coût des travaux de réaménagement des équipements scolaires, soit 41 724,28€ HT  

 4,61 % du coût du centre de loisirs, soit 177 213,01 € HT 

 80 % de l’aménagement de sécurité rue de l’Église, soit 76 232,00 € HT 

 20 % de l’aménagement de sécurité rue de la Bière, soit 40 132,80 € HT 

 5,12 % des travaux de création d’une aire de jeux, soit 1 280,00 € HT 

 0,76 % de l’extension de la déchetterie de Péron soit 10 761,60 € HT  

 1,5 conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr, soit 11 041,51 € HT  

 44 % du coût d’un point « vert » semi-enterré pour le tri sélectif, soit 5 776,67€ HT  

 55,73 % du coût du chargement, transport et livraison des conteneurs OMr et tri, soit 1 825,27 € HT 

 Moins-value à déduire sur le coût du génie civil, soit 3 627,51 € HT 

 47,48 %  du coût de la micro-crèche du secteur, soit 92 920,03€ HT 

 0,09 % du coût des travaux en eau potable, soit 30 906,48€ HT 
 
La participation financière de la société SCCV COLLONGES 95 EGLISE s’élève ainsi forfaitairement à 
486 186,14 €  HT valeur octobre 2020 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du 
programme (cf article 5).  
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société SCCV COLLONGES 
95 EGLISE. 
 
La SCCV COLLONGES 95 EGLISE procèdera au paiement de sa participation, en trois (3) étapes, selon les modalités 
suivantes : 

- 50 %, soit 243 093,07€ HT, à partir de la date de signature de l’acte d’acquisition des terrains ; 
- 25 % soit 121 546,54€ HT, à partir de la date de dépôt de la déclaration réglementaire d’ouverture de 

chantier (DROC) ;                              
- 25 %, soit 121 546,53€ HT, à partir de la date de dépôt de la déclaration attestant l’achèvement et la 

conformité des travaux (DAACT). 
 
À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 10 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la SCCV COLLONGES 95 EGLISE, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de Projet Urbain Partenarial.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 19 novembre 2020     
 





ANNEXES PUP  

CAPG – SCCV COLLONGES 95 EGLISE  

I. Le périmètre du PUP 

Périmètre PUP 
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L’An deux mille vingt et un, le neuf septembre 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          02 septembre 2021 

 

Nombre de délégués présents : 36 

Nombre de pouvoir(s) : 13 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU représentée par M. Jules BUREL, M. Denis LINGLIN, M. Jean-

François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Daniel RAPHOZ, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia 

REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, 

Mme Pascale ROCHARD, Mme Monique GRAZIOTTI, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, M. Loic 

VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, 

Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Gaëtan COME, 

Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT représentée par Mme Régine CHAMOT, M. David MUNIER, 

M. Guillaume LEGAY, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Jack-Frédéric LAVOUE donne pouvoir à Mme Sharon JONES, M. Pierre-Marie PHILIPPS donne 

pouvoir à M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, Mme Khadija 

UNAL donne pouvoir à M. Daniel RAPHOZ, M. Lionel PERREAL donne pouvoir à M. Claude CHAPPUIS, M. 

Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE, Mme Véronique GILLET donne pouvoir à Mme Virginie 

ZELLER-PLANTÉ, Mme Agathe BOUSSER donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, M. GILLES CATHERIN 

donne pouvoir à M. Hubert BERTRAND, Mme Séverine RALL donne pouvoir à M. Jean-Claude CHARLIER, 

Mme Anne FOURNIER donne pouvoir à Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, Mme Céline FOURNIER donne 

pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, Mme Catherine MITIS donne pouvoir à M. Chun Jy LY  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, Mme Christine BLANC, Mme Eva GALABRU, M. Roger 

GROSSIORD . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00200 

Objet : Avenant n°2 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la société EUROPEAN HOMES 

CENTRE pour un projet rue de Ruybot sur la commune de Collonges 

 
Monsieur le Vice-président en charge de l’Aménagement et de l’Urbanisme rappelle la signature avec la société 
EUROPEAN HOMES d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 21 décembre 2016 et de l’avenant 
n°1 signé le 6 janvier 2020 pour une opération immobilière de 45 logements située rue de Ruybot sur la 
commune de Collonges. 
 
Un avenant n° 1 a été signé le 6 janvier 2020 pour modifier les modalités du deuxième versement de la 
participation et fixant une date d’acquisition des terrains au 31 mai 2020. 
 
La société EUROPEAN HOMES CENTRE a informé Pays de Gex agglo que la date de signature des actes de vente 
était une nouvelle fois reportée et a sollicité la mise en place d’un nouvel avenant afin de modifier la date de 
versement du second versement de la participation financière sans indication d’une date de signature de la 
dernière des acquisitions foncières. 
 
La commune a également souhaité modifier la date d’achèvement du centre de loisirs. 
 
L’avenant n°  2 a pour objet : 

- de fixer le deuxième versement de la participation (solde), soit 134 729,54 € HT, au 15 novembre 2021, 
étant précisé que ce règlement est conditionné à la réalisation des acquisitions foncières. 

- de fixer les délais de réalisation du centre de loisirs à la fin du mois de septembre 2021. 
 
Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 
 



 

L’avenant n° 2 présenté est signé par la société EUROPEAN HOMES CENTRE. 
__________________________________________________________ 

 
Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents : 

 
 APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société EUROPEAN HOMES CENTRE ; 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ledit avenant. 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 09 septembre 2021     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-quatre septembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          17 septembre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 38 
Nombre de pouvoir(s) : 12 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, Mme Aurélie CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. 
Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU représentée par M. Jules BUREL, M. 
Jack-Frédéric LAVOUE, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard 
VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, Mme Martine JOUANNET, M. 
Ivan RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. 
Loïc VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme 
Christine BLANC, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme Anne 
FOURNIER, Mme Catherine LAVERRIERE, M. Chun Jy LY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon 
JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. Bernard MUGNIER représenté par Mme Françoise 
FONTAINE. 
Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, M. Michel BRULHART donne pouvoir 
à Mme Christine DUPENLOUP, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, M. 
Denis LINGLIN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. Jean-François OBEZ donne pouvoir à Mme Isabelle 
PASSUELLO, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Daniel RAPHOZ, M. Lionel PERREAL donne pouvoir à Mme 
Christine BLANC, Mme Véronique BAUDE donne pouvoir à Mme Pascale ROCHARD, Mme Monique GRAZIOTTI 
donne pouvoir à M. Claude CHAPPUIS, M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE, Mme Agathe 
BOUSSER donne pouvoir à M. Bernard VUAILLAT, Mme Séverine RALL donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON  
Absents excusés : M. Jacques DUBOUT. 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00182 
Objet : Avenant n° 1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la société EUROPEAN HOMES pour un 
projet chemin des Noyers sur la commune de Crozet. 
 
Monsieur le vice-président de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex rappelle la signature avec la 
société EUROPEAN HOMES d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 7 mars 2018 pour une 
opération immobilière de 34 logements chemin des Noyers sur la commune de Crozet. 
 
La convention indiquait que le montant de la participation relative aux travaux d’extension du réseau électrique 
était arrêté au vu d’une estimation du Syndicat Intercommunal d’Électricité de l’Ain (SIEA) et que ce montant 
serait revu tant à la baisse qu’à la hausse après réception d’un devis détaillé d’ENEDIS ou du SIEA. 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier le coût des travaux d’extension du réseau électrique et de fait de 
modifier le montant de la participation financière de la société EUROPEAN HOMES. 
 
Le montant des travaux d’extension du réseau électrique a été estimé à 40 000,00 € HT. Le devis détaillé s’élève 
à 15 833,00 € HT. 
 
La participation financière de la société EUROPEAN HOMES s’élève ainsi forfaitairement à 142 150,13 € HT 
(initialement 162 692 ,08 € HT). 
 
 
 
 
 
 



 

Bénéficiaires de la participation perçue par la CCPG 

Bénéficiaires Commune de Crozet 
CCPG  

Budget GVD 

Montant (€) 136 415,05 € 5 735,08 €  
 

 
L’avenant présenté est signé par la société EUROPEAN HOMES. 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE l’avenant n° 1  à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société EUROPEAN HOMES, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 1. 

 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 24 septembre 2020     
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L’An deux mille vingt et un, le vingt neuf avril 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          22 avril 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 3 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Lionel PERREAL, Mme Martine 

JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, 

Mme Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD représenté par Mme Laurence GROSGURIN, Mme 

Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER représenté par Mme 

Colette MARTIN, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, M. Claude CHAPPUIS donne 

pouvoir à M. Lionel PERREAL, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY. 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00111 

Objet : Avenant n°2 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la société EUROPEAN HOMES 

pour un projet chemin des Noyers sur la commune de Crozet 

 
Monsieur le Vice-président  en charge de l’Aménagement et de l’Urbanisme rappelle la signature avec la 
société EUROPEAN HOMES d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 7 mars 2018 et un avenant 
n°1 signé le 28 septembre 2020 pour une opération immobilière de 34 logements située chemin des Noyers sur 
la commune de Crozet. 
 
La convention indique la réalisation d’équipements publics de maîtrise d’ouvrage communale dont la 
localisation et décomposition des coûts figurent en annexe, ainsi que les pourcentages de calcul et le montant 
total de la participation financière afférente à ce programme. 
 
L’article 6 de la convention indique les échéances d’achèvement des travaux de maîtrise d’ouvrage 
intercommunale et communale.  
 
La communauté d’agglomération, à la demande de la commune,  s’est rapprochée de la société EUROPEAN 
HOMES afin de conclure un avenant pour modifier la date d’achèvement des travaux de la réalisation d’un 
équipement public communal (aménagement rue des Noyers et carrefour des Hivouettes).  
 
L’article 6 modifiant les délais de réalisation des équipements publics de maîtrise d’ouvrage communale est 
ainsi rédigé : 
 

 Extension du groupe scolaire : dernier trimestre 2021 

 Aménagement du parking : dernier trimestre 2021 

 Aménagement rue des Noyers et carrefour des Hivouettes : 31 décembre 2022 

 Extension du réseau électrique : dernier trimestre 2021 
  



 

L’avenant n° 2 présenté est signé par la société EUROPEAN HOMES. 
__________________________________________________________ 

 
Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 

 
 APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société EUROPEAN HOMES, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 2. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 29 avril 2021     
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L’An deux mille vingt, le vingt-quatre septembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          17 septembre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 38 
Nombre de pouvoir(s) : 12 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, Mme Aurélie CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. 
Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU représentée par M. Jules BUREL, M. 
Jack-Frédéric LAVOUE, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard 
VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, Mme Martine JOUANNET, M. 
Ivan RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. 
Loïc VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme 
Christine BLANC, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme Anne 
FOURNIER, Mme Catherine LAVERRIERE, M. Chun Jy LY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon 
JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. Bernard MUGNIER représenté par Mme Françoise 
FONTAINE . 
Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, M. Michel BRULHART donne pouvoir 
à Mme Christine DUPENLOUP, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, M. 
Denis LINGLIN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. Jean-François OBEZ donne pouvoir à Mme Isabelle 
PASSUELLO, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Daniel RAPHOZ, M. Lionel PERREAL donne pouvoir à Mme 
Christine BLANC, Mme Véronique BAUDE donne pouvoir à Mme Pascale ROCHARD, Mme Monique GRAZIOTTI 
donne pouvoir à M. Claude CHAPPUIS, M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE, Mme Agathe 
BOUSSER donne pouvoir à M. Bernard VUAILLAT, Mme Séverine RALL donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON  
Absents excusés : M. Jacques DUBOUT. 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00183 
Objet : Avenant n° 3 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec les sociétés NIMIR HOLDINGS/IMPALA 
pour un projet sur la commune de Crozet 
 
Monsieur le vice-président de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex rappelle la signature d’une 
convention PUP avec les sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA relative à un projet d’agrandissement du 
domaine du JIVA HILL sur la commune de Crozet.  
 
L’article 3 de la convention initiale précise que le montant de la participation est prévisionnel et prévoit la 
signature d’un avenant afin de revoir ce montant sur la base des coûts réels. Deux avenants ont été signés 
entre les parties les 5 novembre 2018 et 6 janvier 2020 afin de proroger les différentes dates initialement 
prévues dans la convention initiale (dates relatives à l’appel d’offres et à la passation d’un avenant). 
 
Le présent avenant a pour objet de : 

 modifier le montant de la participation inscrit dans la convention PUP initiale au vu des 
montants définitifs : 

-  des travaux de la route d’Harée, suite aux marchés attribués par la commune de 
Crozet, 
-  du prix d’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation des travaux, 

 définir les modalités de versement de la participation. 
 
La participation financière des sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA s’élève à 684 022,09 € HT (initialement 
910 749,00 € HT). 
 



 

 
Bénéficiaire de la participation perçue par la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex 

Bénéficiaire Commune de Crozet 

Apport foncier  
(IMPALA) 2 725,00 € HT 

Apport financier 
(NIMIR HOLDINGS)  681 297,09 € HT 

 

 
 
La société NIMIR HOLDINGS procèdera au paiement en numéraire de sa participation en deux étapes, selon les 
modalités suivantes :   

− 50 %, soit 340 648,55 € HT, à partir du 30 septembre 2020 ; 
− 50 %, soit 340 648,54 € HT, à partir du 31 décembre 2020. 

 
L’avenant présenté est signé par les sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA. 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention), 
 
 APPROUVE l’avenant n° 3  à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et les sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 3. 

 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 24 septembre 2020     
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Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 3 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Lionel PERREAL, Mme Martine 

JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, 

Mme Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD représenté par Mme Laurence GROSGURIN, Mme 

Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER représenté par Mme 

Colette MARTIN, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, M. Claude CHAPPUIS donne 

pouvoir à M. Lionel PERREAL, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY. 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00112 

Objet : Avenant n° 4 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec les sociétés NIMIR 

HOLDINGS/IMPALA pour un projet route d’Harée sur la commune de Crozet 

 

 
Monsieur le Vice-président en charge de l’Aménagement et de l’Urbanisme rappelle la signature avec les sociétés 
NIMIR HOLDINGS et IMPALA d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 2 novembre 2017 et trois 
avenants signés les 5 novembre 2018, 6 janvier 2020 et 28 septembre 2020 pour un projet d’agrandissement du 
domaine du JIVA HILL sur la commune de Crozet. 
 
La convention indique la réalisation d’équipements publics de maîtrise d’ouvrage communale dont la localisation 
et décomposition des coûts figurent en annexe, ainsi que les pourcentages de calcul et le montant total de la 
participation financière afférente à ce programme. 
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer des travaux supplémentaires décidés en cours de chantier, de définir 
le montant de la participation et les modalités de versement. Le versement de la participation initiale et des 
avenants étant en cours de règlement et pour une meilleure visibilité, cet avenant traite uniquement des travaux 
supplémentaires.  
 
Le montant total des travaux supplémentaires s’élève à la somme de 11 980,40 € HT et concerne uniquement le 
secteur 2 identifié dans la convention initiale.  
Les sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA financent ces travaux, dans la proportion suivante : 
 

 80 % du coût de l’aménagement de la route d’Harée, soit 9 584,32 € HT.  
 
Le versement sera unique et interviendra à partir du 4ème mois suivant la signature du présent avenant par le 
président de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex. 
  



 

L’avenant n° 4 présenté est signé par les sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA. 
__________________________________________________________ 

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 

 
 APPROUVE l’avenant n° 4 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et les sociétés NIMIR HOLDINGS et IMPALA, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 4. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 29 avril 2021     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt neuf avril 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          22 avril 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 3 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Lionel PERREAL, Mme Martine 

JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, 

Mme Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD représenté par Mme Laurence GROSGURIN, Mme 

Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER représenté par Mme 

Colette MARTIN, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, M. Claude CHAPPUIS donne 

pouvoir à M. Lionel PERREAL, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00115 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «rue 

de la Montagne/commune de Crozet» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la 

Société EUROPEAN HOMES 164 

 

La Société EUROPEAN HOMES 164 projette de réaliser sur la commune de Crozet une opération immobilière 
située rue de la Montagne sur les parcelles cadastrées E 308 – 310 – 1024 – 1058 – 1060p – 1062 et ZB 207 et 
260 d’une superficie totale de 21 104 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 60 logements, dont 12 logements sociaux, représentant environ 5 277 m² de 
surface de plancher. 
Le plan d’aménagement et le programme de constructions conçus par la société EUROPEAN HOMES 164 sont 
présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 
 

 Extension du groupe scolaire ; 

 Aménagements sécuritaires RD 89/rue de la Montagne/chemin des Nants ; 

 L’extension du réseau électrique ; 

 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Chevry/Crozet/Saint-Genis-Pouilly/Sergy/Thoiry ; 

 Fourniture des conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 Fourniture d’un « point vert » enterré de tri sélectif ; 

 Le renforcement des infrastructures eau potable. 
 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la société EUROPEAN HOMES 164 le financement d’une partie du programme d’équipements publics 
par le biais de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 
 

 41,65 % du coût de l’extension du groupe scolaire, soit 47 064,50 € HT  



 

 80 % du coût des aménagements sécuritaires RD 89/rue de la Montagne/chemin des Nants,  
soit 226 709,10 € HT  

 100 %  du coût des travaux d’extension du réseau électrique, soit 39 000 € HT 
 11,50 %  du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 135 046,80 € HT  
 2 conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr, soit 19 306,80 € HT   
  60 % du coût d’un point « vert » enterré pour le tri sélectif, soit 13 614,00 € HT  
  76 % du coût du chargement, transport, livraison des 5 conteneurs et pose de 5 bornes  Minimax, soit 

4 047,00 € HT  
 Moins-value correspondant au coût du génie civil à déduire, soit 5 499,19 € HT 
 0,12 % du coût total des travaux en eau potable, soit 42 145,20 € HT 

 
 
La participation financière de la société EUROPEAN HOMES 164 s’élève ainsi forfaitairement à 521 434,21€ HT 
valeur avril 2021 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5).  
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société EUROPEAN HOMES 
164. 
 
La société EUROPEAN HOMES 164 procèdera au paiement de sa participation, en 3 étapes, selon les modalités 
suivantes : 
 

- 47 100,00 €, à partir du premier (1) mois après la purge de tout recours et tout retrait du permis de 
construire ; 

- 50 % du solde, soit 237 167,11 € à partir du dépôt de la déclaration réglementaire d’ouverture de 
chantier (DROC) en mairie de Crozet ; 

- 50 % du solde, soit 237 167,10 € à partir du douzième mois (12) suivant la date de dépôt de la 
déclaration réglementaire d’ouverture de chantier (DROC) en mairie de Crozet. 
 

A l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 5 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 

 D’APPROUVER la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays 
de Gex et la société EUROPEAN HOMES 164,  

 
 D’AUTORISER Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 29 avril 2021     

 







 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt sept mai 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          20 mai 2021 

 

Nombre de délégués présents : 42 

Nombre de pouvoir(s) : 7 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François 

OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, 

M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, Mme 

Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Monique 

GRAZIOTTI, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN 

VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Agathe BOUSSER, Mme 

Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, 

Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Catherine MITIS, M. 

David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE, Mme Christine DUPENLOUP donne pouvoir 

à M. Michel BRULHART, Mme Christine BLANC donne pouvoir à Mme Martine JOUANNET, Mme Séverine 

RALL donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, M. Chun Jy LY donne pouvoir à Mme Catherine MITIS, 

Mme Sharon JONES donne pouvoir à M. Jack-Frédéric LAVOUE, Mme Annie MARCELOT donne pouvoir à 

Mme Monique GRAZIOTTI  

Absents excusés : M. Lionel PERREAL, Mme Denise COMOY, M. Christophe BOUVIER. 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00134 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «route 

du Col sur la commune de Crozet» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la 

Société COGEDIM SAVOIES-LEMAN 

 

La Société COGEDIM SAVOIES-LEMAN projette de réaliser sur la commune de Crozet une opération immobilière 
située route du Col sur les parcelles cadastrées C 1533, 1534 et 1535 d’une superficie totale de 2 447 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre de la présente 
convention de Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 48 logements représentant environ 3 546 m² de surface plancher, dont  
12 logements locatifs sociaux (4 PLAI/7 PLUS/1 PLS) et 12 logements locatifs intermédiaires.  
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre en tout ou partie aux 
besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention 
de PUP :  
 

 Extension du groupe scolaire ; 

 Aménagements sécuritaires RD 89/rue de la Montagne/chemin des Nants ; 

 Travaux de sécurisation route du Col ; 

 L’extension du réseau électrique 

 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Chevry/Crozet/Saint-Genis-Pouilly/Sergy/Thoiry ; 

 Fourniture des conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 Fourniture d’un « point vert » enterré de tri sélectif ; 

 Le renforcement des infrastructures eau potable. 
 
La capacité des équipements excédant les besoins des futurs habitants ou usagers de l’opération, Monsieur le 
Vice-président propose de mettre à la charge de la société COGEDIM SAVOIES-LEMAN le financement d’une 
partie du programme d’équipements publics par le biais de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les 
propositions suivantes : 



 

 

 32,87 % du coût de l’extension du groupe scolaire, soit 37 143,10 € HT  

 3 % du coût des aménagements sécuritaires RD 89/rue de la Montagne/chemin des Nants, pour un 
montant total de 8 501,59 € HT  

 80 % du coût des travaux de sécurisation, y compris les cheminements doux, de la route du Col, pour un 
montant total de 100 464,00 € HT  

 30 % du coût des travaux de sécurisation, y compris les cheminements doux, de la route du Col, pour un 
montant total de 2 400 € HT  

 100 %  du coût des travaux d’extension du réseau électrique, soit 30 000,00 € HT 

 9,2 %  du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 108 037,44 € HT  

 80 % du coût des conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr soit 15 445,44 € HT   

 48 % du coût d’un point « vert » enterré pour le tri sélectif (3 conteneurs enterrés), soit 10 891,20 € HT  

 54,31 % du coût du chargement, transport, livraison et pose de bornes MINIMAX pour 5 conteneurs, 
soit  
3 476,20 € HT  

 0,10 % du coût des travaux de renforcement des infrastructures (eau potable), soit : 33 716,16 € HT 
La participation financière de la société COGEDIM SAVOIES-LEMAN s’élève ainsi forfaitairement à 
350 075,13 € HT valeur avril 2021, hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5).  
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société COGEDIM 
SAVOIES-LEMAN. 
 
La société COGEDIM SAVOIES-LEMAN procèdera au paiement de sa participation, en 3 étapes, selon les modalités 
suivantes : 
 

- 37 143,10 € HT à partir du premier mois après la purge de tout recours et tout retrait du permis de 
construire ; 

- 50 % du solde, soit 156 466,02 € HT, à partir du dépôt de la déclaration réglementaire d’ouverture de 
chantier (DROC) en mairie de Crozet ; 

- 50 % du solde, soit 156 466,01 € HT, à partir du douzième (12ème) mois suivant la date de dépôt de la 
déclaration réglementaire d’ouverture de chantier (DROC) en mairie de Crozet. 

À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention, les constructions seront exonérées de la part 
communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 5 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la société COGEDIM SAVOIES-LEMAN ;  
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial. 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 27 mai 2021     

 







 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-sept février 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - bât. du conseil à 20h00, 

sous la présidence de M. Christophe BOUVIER, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 février 2020 

 

Nombre de délégués présents : 44 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : M. Christian ARMAND, Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, Albert BOUGETTE, M. 

Christophe BOUVIER, M. Michel BRULHART, Mme Catherine CAILLET, Mme Aurélie CHARILLON, M. 

Jean-Claude CHARLIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Marc DANGUY, Mme Hélène 

DEVAUCHELLE, Mme Dominique DONZÉ, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. André DUPARC, 

Mme Florence FAURE, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Michèle GALLET, M. Bernard GENEVRIER, Mme 

Valérie GOUTEUX, Mme Judith HEBERT représentée par Mme Christine DUPENLOUP, Mme Isabelle 

HENNIQUAU, M. Pierre HOTELLIER, M. Jean-Yves LAPEYRERE, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 

LINGLIN, M. François MEYLAN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Jean-Claude 

PELLETIER, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Jean-François RAVOT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Sandrine STEPHAN, Mme Evelyne TEXIER, M. Serge BAYET, M. Mario CERAMI, Mme 

Khadija UNAL, Mme Patricia ALTHERR, Mme Monique DASSIN, M. Alain GIROD, Mme Sandrine VANEL-

NORMANDIN. 

Pouvoir : M. Alain GILLARD donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Yvette MARET donne pouvoir à 

Mme Sandrine VANEL-NORMANDIN, Mme Monique MOISAN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. 

Didier PATROIX donne pouvoir à M. Hubert BERTRAND. 

Absents excusés : M. Sébastien CHARPENTIER, Mme Véronique DERUAZ, M. Jean-Louis DURIEZ, M. 

Bernard VUAILLAT. 

Secrétaire de séance : M. Patrice DUNAND 

N°2020.00067 

Objet : Avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la société AST GROUPE pour un 

projet sur la commune d’Echenevex 

 

Monsieur le vice-président de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex rappelle la signature avec la 
société AST GROUPE d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 19 juillet 2018 pour une opération 
immobilière de 30 logements 90 rue du Stade sur la commune d’Echenevex. 
 
L’article 6 de la convention indique les dates des échéances d’achèvement des travaux de maîtrise d’ouvrage 
intercommunale et communale et précise que les travaux de réalisation de la salle polyvalente initialement 
seront terminés pour la fin de l’année 2019. 
 
Ces travaux n’étant pas  réalisés, il convient de conclure un avenant n° 1 afin de repousser ce délai pour la fin 
de l’année 2021. 
 
L’avenant n° 1 est signé par la société AST GROUPE. 
 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société AST GROUPE. 
  



 

 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n°1. 
 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    C. BOUVIER 

Certifié conforme      

Gex, le 27 février 2020     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le dix-neuf novembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  18 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          12 novembre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 41 
Nombre de pouvoir(s) : 8 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, M. Jean-Claude CHARLIER, M. 
Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle HENNIQUAU, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 
LINGLIN, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. 
Vincent SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, 
Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, Mme Véronique GILLET, 
M. Loïc VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme 
Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Séverine RALL, M. Christian 
ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, 
Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 
Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR 
donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, M. Jacques DUBOUT donne pouvoir à Mme Isabelle HENNIQUAU, M. 
Jean-François OBEZ donne pouvoir à Mme Agathe BOUSSER, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Daniel 
RAPHOZ, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, Mme Dominique COURT donne 
pouvoir à M. Patrice DUNAND, Mme Denise COMOY donne pouvoir à Mme Muriel BENIER  
Absents excusés : M. Georges DESAY, Mme Christine BLANC, Mme Catherine LAVERRIERE, Mme Aurélie 
CHARILLON. 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00243 
Objet : Avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la SCCV La Fruitière pour un projet 123 
rue du Bourg sur la commune d’Echenevex 
 
Monsieur le vice-président en charge de l’Aménagement et de l’urbanisme rappelle la signature avec la SCCV La 
Fruitière d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 26 juin 2019 pour une opération immobilière de 
48 logements située rue du Bourg sur la commune d’Echenevex. 
 
L’article 4 de la convention initiale fixe les modalités de versement de la participation et l’article 6 indique les 
délais de réalisation des équipements publics de maîtrise d’ouvrage intercommunale et communale. 
 
En raison de la crise sanitaire, la SCCV La Fruitière a sollicité un report des dates de versement de la participation. 
De ce fait, il convient d’ajuster la réalisation de certains équipement publics de maîtrise d’ouvrage 
intercommunale (conteneurs de stockage des déchets : OMr et tri sélectif). D’autre part, la commune souhaite 
revoir les dates d’achèvement de la réalisation des équipements publics communaux. 
 
L’article 4 de la convention initiale est ainsi rédigé : 
« Le permis de construire de la SCCV La Fruitière a été délivré le 25 novembre 2019 et est aujourd'hui purgé de 
tout recours. 
La SCCV La Fruitière procèdera au paiement de sa participation, en deux étapes, selon les modalités suivantes : 

- 50 %, 421 615,39 € HT,  à partir du dix-huitième (18) mois suivant la date de délivrance du permis de 
construire, soit à partir du 25 mai 2021 ; 

- 50 %, 421 615,39 € HT, à partir du trentième (30) mois suivant la date de délivrance du permis de 
construire, soit à partir du 25 mai 2022 ». 

 
L’article 6 modifie les délais de réalisation des équipements publics de maîtrise d’ouvrage intercommunale et 
communale suivants : 

 Conteneurs de stockage des déchets :  



 

○ Tri : à la livraison du programme 
○ OMr : à la livraison du programme 

 Groupe scolaire : 1er trimestre 2028 

 Centre de loisirs : 1er trimestre 2028 

 Salle polyvalente : 1er trimestre 2028 

 Rue François Estier et rue de la Fruitière : 1er trimestre 2028 
 
L’avenant n° 1 présenté est signé par la SCCV La Fruitière. 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la SCCV La Fruitière, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n°1. 

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 19 novembre 2020     
 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt neuf avril 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          22 avril 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 3 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Lionel PERREAL, Mme Martine 

JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, M. Kévin RAUFASTE, 

Mme Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD représenté par Mme Laurence GROSGURIN, Mme 

Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER représenté par Mme 

Colette MARTIN, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, M. Claude CHAPPUIS donne 

pouvoir à M. Lionel PERREAL, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY. 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00114 

Objet : Avenant n°2 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la société AST GROUPE pour un 

projet 90 rue du Stade sur la commune d’Echenevex 

 

Monsieur le Vice-président  en charge de l’Aménagement et de l’Urbanisme rappelle la signature avec la 
société AST GROUPE d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) le 19 juillet 2018 et un avenant n°1 
signé le 5 mars 2020 pour une opération immobilière de 30 logements située 90 rue du Stade sur la commune 
d’Echenevex. 
 
La convention indique la réalisation d’équipements publics de maîtrise d’ouvrage communale dont la 
localisation et décomposition des coûts figurent en annexe, ainsi que les pourcentages de calcul et le montant 
total de la participation financière afférente à ce programme. 
 
L’article 6 de la convention indique les échéances d’achèvement des travaux de maîtrise d’ouvrage 
intercommunale et communale.  
 
La communauté d’agglomération, à la demande de la commune,  s’est rapprochée de la société AST GROUPE 
afin de conclure un avenant pour modifier les dates d’achèvement des travaux de la réalisation des 
équipements publics communaux.  
 
L’article 6 modifiant les délais de réalisation des équipements publics de maîtrise d’ouvrage communale est 
ainsi rédigé : 
 

 Groupe scolaire : 1er trimestre 2028 

 Centre de loisirs : 1er trimestre 2028 

 Salle polyvalente : 1er trimestre 2028 

 Rue François Estier et rue de la Fruitière : 1er trimestre 2028 

 Plateau routier rue du Stade : 1er trimestre 2028 
 
L’avenant n° 2 présenté est signé par la société AST GROUPE. 



 

 
__________________________________________________________ 

 
Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 

 
 APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société AST GROUPE, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n° 2. 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 29 avril 2021     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le huit juillet 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          01 juillet 2021 

 

Nombre de délégués présents : 39 

Nombre de pouvoir(s) : 8 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, 

M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. 

Bernard VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude 

CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme 

Monique GRAZIOTTI, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN 

VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christiane RYCHEN 

DIT RICH, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Gaëtan COME, 

Mme Céline FOURNIER, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David 

MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Jean-Claude CHARLIER donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. 

Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. Guy JUILLARD 

donne pouvoir à Mme Marie-Christine BARTHALAY, Mme Christine BLANC donne pouvoir à Mme Annie 

MARCELOT, Mme Agathe BOUSSER donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, M. GILLES CATHERIN donne 

pouvoir à M. Hubert BERTRAND  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, M. Kévin RAUFASTE, Mme Denise COMOY, Mme Séverine 

RALL, Mme Eva GALABRU, M. Roger GROSSIORD . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00163 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «lieu-

dit Les Contamines/commune de Gex» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la 

SLC PITANCE 

 
La SLC PITANCE projette de réaliser sur la commune de Gex un programme immobilier rue des Abattoirs sur les 
parcelles cadastrées 117 – 118 -119 173 175 et 178 d’une superficie totale de 4 076 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 47 logements, dont 13 logements locatifs sociaux (20% PLAI, 70% PLUS, 10% PLS) 
représentant environ  3 093 m² de surface plancher. 
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :  
 

 La construction d’un groupe scolaire y compris les annexes, le restaurant, les salles d’activités, les 
aménagements extérieurs et l’achat du foncier ; 

 La construction d’une déchetterie ;  
 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Cessy / Echenevex / Gex / Lélex / Mijoux / Ségny. 
 La fourniture et pose de conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères 

résiduelles » ;  
 La fourniture et pose d’un « point vert » de conteneurs enterrés de tri sélectif ; 
 Travaux sur réseau d’alimentation en eau potable. 

 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la SLC PITANCE le financement d’une partie du programme d’équipements publics par le biais de la 
procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 
 



 

 0,60  classe du groupe scolaire y compris le foncier, soit 399 000,00€ HT  
 2,71 %  du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 102 935,02 € HT  
 0,69 % du coût de construction de la déchèterie d’Echenevex, soit 9 723,20 € HT  
 1,5 conteneur enterré d’apport volontaire des OMr, soit 15 123,66 € HT  
 47 % du coût d’un point « vert » enterré pour le tri sélectif, soit 10 664,30 € HT  
 59,53 % du coût du chargement, transport, livraison et pose de bornes Minimax d’un chantier de 5 

conteneurs, soit 3 137,82€ HT  
 Moins-value correspondant au coût du génie civil à déduire, soit 9 228,42€ HT 
 0,11 % du coût des travaux de renforcement des infrastructures d’alimentation en eau potable, soit 

36 083,78 € HT 
 
Apport foncier de la société SLC à déduire du montant total de la participation 
SLC PITANCE a signé une promesse de vente pour l’acquisition de la parcelle cadastrée section AK n° 76 d’une 
superficie de 1455 m², parcelle destinée à être rétrocédée à la commune de Gex. Ce terrain est intégré au PA n° 
001 17313J3001. Il correspond à l’emplacement réservé GE39 « aménagement d’un espace public ». 
La participation financière de SLC PITANCE s’élève ainsi forfaitairement à 567 439,36 € HT (379 453,36 € HT en 
apport financier et 187 986,00€ HT en apport foncier), valeur juin 2021, (non assujettis à la TVA), hors révision 
issue d’une modification du programme (cf. article 5). Cette participation se fera sous deux formes : en apport 
foncier à la commune de Gex et en apport financier suivant le tableau récapitulatif ci-dessous :  
 

 
Bénéficiaires de la participation perçue par Pays de Gex agglo 

Bénéficiaires 
Commune de  
Gex 

 Pays de Gex agglo Régie des Eaux  
Gessiennes Budget général Budget GVD 

Apport foncier  187 986,00 / / / 

Apport financier 211 014,00 102 935,02 29 420,56 36 083,78 
 

 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la SLC PITANCE. 
SLC PITANCE procèdera au paiement de sa participation selon les modalités suivantes : 

- 100 % de l’apport foncier, soit 187 986,00 € HT, à partir du troisième (3ème) mois après la date de 
l’acquisition foncière de la parcelle AK 76, soit prévisionnellement le 01/02/2022 ;   

- 50 % de l’apport financier, soit 189 726,68 € HT à partir du troisième (3ème) mois suivant la date de 
dépôt de la DROC ;  

- 50 % de l’apport financier, soit 189 726,68 € HT à partir du dix-huitième (18ème) mois suivant la date de 
dépôt de la DROC.  

À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 

 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 
Gex et la SLC PITANCE ;   

 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 08 juillet 2021     

 













 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt cinq mars 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 mars 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, 

Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, Mme 

Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, 

Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Isabelle HENNIQUAU 

donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. 

Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE  

Absents excusés : Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY   . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00074 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «170 

rue de Genève/commune d’Ornex» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la 

Société AQUARELLE 

 

La société AQUARELLE projette de réaliser sur la commune d’Ornex (01210) une opération immobilière située  
170 rue de Genève sur la parcelle cadastrée AM 41 d’une superficie totale de 1 804 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial (PUP). 
Cette opération se compose de 12 logements, dont 5 logements sociaux : 1 PLAI/2 PLUS/1 PLS/1 PSLA, 
représentant environ 1 585 m² de surface plancher. 
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :  
 

 La construction d’un groupe scolaire y compris les annexes et l’achat du foncier ; 

 Les travaux de voirie, y compris l’achat du foncier,  pour l’implantation d’un collège et d’un gymnase ;  

 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Ferney-Voltaire / Ornex / Prévessin-Moëns ; 

 La construction de la déchèterie d’Ornex ; 

 La fourniture, chargement, transport et livraison d’un conteneur semi-enterré d’apport volontaire des 
OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 Les travaux de renforcement des structures d’alimentation en eau potable. 
 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, la société AQUARELLE finance une partie du 
programme d’équipements publics, dans les proportions suivantes : 
 

 0,15 salle de classe maternelles et élémentaires, de ses annexes et du foncier, soit 98 021,25 € HT 

 0,21 % du coût des travaux liés à l’implantation d’un collège et d’un gymnase, y compris les acquisitions 
foncières, soit 10 007,55€ HT  



 

 2,60 % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 25 975,96 € HT.  

 0,19 % du coût de construction de la déchèterie d’Ornex, soit 3 669,20 € HT 

 40 % du coût du conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr, soit 3 011,32 € HT  

 40 % du coût du chargement, transport et livraison d’un conteneur, soit 692,00€ HT  

 Moins-value correspondant au coût du génie civil à déduire, soit 1 557,39 € HT 

 0,02 % du coût des travaux en eau potable, soit 8 429,04 € HT 
 
La participation financière de la société AQUARELLE s’élève ainsi forfaitairement à 148 248,93 € HT valeur 
février 2021 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf. article 5). 
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société Aquarelle. 
 
La société AQUARELLE procèdera au paiement de sa participation, en trois (3) étapes, selon les modalités 
suivantes :  

 15 000,93 € HT à partir du dépôt de la déclaration réglementaire d’ouverture de chantier (DROC) du 
permis de construire ;  

 66 624,00 € HT à partir du douzième (12) mois après le début des travaux (dépôt de la DROC) du 
permis de construire ;  

 66 624,00 € HT à partir du douzième (12) mois après le second versement. 
 

À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la société AQUARELLE, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial. 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 25 mars 2021     

 





 

 

ANNEXES PUP  

Pays de Gex agglo – SARL AQUARELLE  
 

I. Le périmètre du PUP 
Ornex (01210) – 170 rue de Genève 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre PUP 



 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt cinq mars 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 mars 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, 

Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, Mme 

Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, 

Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Isabelle HENNIQUAU 

donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. 

Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE  

Absents excusés : Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY   . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00075 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «170 

rue de Moëns/commune d’Ornex» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la 

Société NEXITY 

 

La société NEXITY projette de réaliser sur la commune d’Ornex (01210) une opération immobilière située 
170 rue de Moëns sur les parcelles cadastrées AO 420 et 425 d’une superficie totale de 7 332,55 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 61 logements, dont 15 logements sociaux, représentant environ 4 452 m² de 
surface de plancher. 
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :  
 

 La construction d’un groupe scolaire y compris les annexes et l’achat du foncier ; 

 Les travaux de voirie, y compris l’achat du foncier,  pour l’implantation d’un collège et d’un gymnase ;  

 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Ferney-Voltaire / Ornex / Prévessin-Moëns ; 

 La construction de la déchèterie d’Ornex ; 

 La fourniture, chargement, transport et livraison de conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des 
OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 La fourniture, chargement, transport et livraison de conteneurs semi-enterrés pour le tri sélectif ; 

 Les travaux de renforcement des structures d’alimentation en eau potable. 
 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, la société NEXITY finance une partie du 
programme d’équipements publics, dans les proportions suivantes : 
 

 0,75 salle de classe maternelles et élémentaires, de ses annexes et du foncier, soit 490 106,25 € HT 



 

 1,08 % du coût des travaux liés à l’implantation d’un collège et d’un gymnase, y compris les acquisitions 
foncières,  soit 51 467,40 € HT  

 13,23 % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 132 044,46 € HT.  

 0,97 % du coût de construction de la déchèterie d’Ornex, soit 18 926,00 € HT 

 67,78 % du coût des conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des OMr, soit 15 307,54 € HT  

 61 % du coût d’un point « vert » pour le tri sélectif (3 conteneurs semi-enterrés), soit 8 008,57 € HT  

 51,27 % du coût du chargement, transport et livraison des 6 conteneurs, soit 2 566,32€ HT  

 Moins-value correspondant au coût du génie civil à déduire, soit 4 426,68 € HT 

 0,13  % du coût des travaux en eau potable, soit 42 847,62 € HT 
 
La participation financière de la société NEXITY s’élève ainsi forfaitairement à 756 847,48 € HT valeur mars 
2021 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf. article 5). 
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société Nexity. 
 
La société NEXITY procèdera au paiement de sa participation, en trois (3) étapes, selon les modalités suivantes :  

 252 282, 50 € HT à partir du dépôt de la déclaration réglementaire d’ouverture de chantier (DROC) du 
permis de construire ;  

 252 282,49 € HT à partir du douzième (12) mois après le début des travaux (dépôt de la DROC) du 
permis de construire ;  

 252 282,49 € HT à partir du douzième (12) mois après le second versement.  
 

À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents,    
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la société NEXITY, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 25 mars 2021     

 





 

 

ANNEXES PUP  
Pays de Gex agglo – SAS NEXITY  

 

I. Le périmètre du PUP 
Ornex (01210) – 170 rue de Moëns 

 
 
 
 

 

Périmètre PUP 



 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le huit juillet 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          01 juillet 2021 

 

Nombre de délégués présents : 39 

Nombre de pouvoir(s) : 8 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, 

M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. 

Bernard VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude 

CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme 

Monique GRAZIOTTI, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN 

VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christiane RYCHEN 

DIT RICH, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Gaëtan COME, 

Mme Céline FOURNIER, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David 

MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Jean-Claude CHARLIER donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. 

Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. Guy JUILLARD 

donne pouvoir à Mme Marie-Christine BARTHALAY, Mme Christine BLANC donne pouvoir à Mme Annie 

MARCELOT, Mme Agathe BOUSSER donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, M. GILLES CATHERIN donne 

pouvoir à M. Hubert BERTRAND  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, M. Kévin RAUFASTE, Mme Denise COMOY, Mme Séverine 

RALL, Mme Eva GALABRU, M. Roger GROSSIORD. 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00162 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «lieu-

dit Les Charbonnières/commune d’Ornex» conclue entre la Communauté d’agglomération du Pays de Gex 

et la Société L’Orée des Chênes 

 
La Société L’ORÉE DES CHÊNES projette de réaliser sur la commune d’Ornex une opération immobilière lieu-dit 
Les Charbonnières sur la parcelle cadastrée AN 72 d’une superficie totale de 19 866 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 155 logements, dont 44 logements sociaux, représentant environ 11 823 m² de 
surface de plancher. 
Le plan d’aménagement et le programme de constructions conçus par la société L’ORÉE DES CHÊNES sont 
présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 
 

 La construction d’un groupe scolaire y compris les annexes et l’achat du foncier ; 

 Les travaux de voirie, y compris l’achat du foncier,  pour l’implantation d’un collège et d’un gymnase ;  

 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Ferney-Voltaire / Ornex / Prévessin-Moëns ; 

 La construction de la déchèterie d’Ornex ; 

 La fourniture, chargement, transport et livraison de conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des 
OMr « ordures ménagères résiduelles » ;  

 La fourniture, chargement, transport et livraison de conteneurs semi-enterrés pour le tri sélectif ; 

 Les travaux de renforcement des structures d’alimentation en eau potable. 
 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la société L’ORÉE DES CHÊNES le financement d’une partie du programme d’équipements publics 
par le biais de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 



 

 
 1,90 salle de classe maternelles et élémentaires, de ses annexes et du foncier, soit 1 241 602,50 € HT 
 2,76 %  du coût des travaux liés à l’implantation d’un collège et d’un gymnase, y compris les acquisitions 

foncières, soit 131 527,80 € HT 
  24,49 % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 335 522,80 € HT 
 2,45 % du coût de construction de la déchèterie d’Ornex, soit 47 907,84 € HT.  
 86,11 % du coût des conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des OMr, soit 38 896,22 € HT   
 1,55 point vert semi-enterré pour le tri sélectif, soit 20 349,64€ HT  
 75,46 % du coût du chargement, transport, livraison des 12 conteneurs, soit 6 414,92 € HT  
 Coût du génie civil pour la pose des conteneurs sur le territoire communal, soit 4 616,33 € HT 
 0,32 % du coût des travaux en eau potable, soit 108 875,10 € HT 

 
La participation financière de la société L’ORÉE DES CHÊNES s’élève ainsi forfaitairement à 1 935 713,15 € HT 
valeur mars 2021 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5).  
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société L’ORÉE DES 
CHÊNES. 
 
La société L’ORÉE DES CHÊNES procèdera au paiement de sa participation, en 2 étapes, selon les modalités 
suivantes : 
 

- 50 %, soit 967 856,58 € HT, à partir du douzième (12) mois après le début des travaux (dépôt de la 
DROC) 
du permis de construire ; 

- 50 %, soit 967 856,57 € HT, à partir du vingt-quatrième (24) mois après le début des travaux (dépôt de 
la 
DROC) du permis de construire ; 

 
A l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans.  
 
Vu l’avis de la commission aménagement du 8 avril 2021 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 

 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 
Gex et la société L’ORÉE DES CHÊNES,  

 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 08 juillet 2021     

 







 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille dix-neuf, le vingt-quatre octobre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à 20h00 sous 
la présidence de M. Christophe BOUVIER, président. 

 Affichage de la convocation 
          17 octobre 2019 
 
Nombre de délégués présents : 40 
Nombre de pouvoir(s) : 7 
Présents : M. Christian ARMAND, M. Hubert BERTRAND, Albert BOUGETTE, M. Christophe BOUVIER, M. Michel 
BRULHART, Mme Catherine CAILLET, Mme Aurélie CHARILLON, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Marc 
DANGUY, Mme Véronique DERUAZ, Mme Hélène DEVAUCHELLE, Mme Dominique DONZÉ, M. Jacques DUBOUT, 
M. Patrice DUNAND, M. André DUPARC, Mme Florence FAURE, M. Jean-Pierre FOUILLOUX représenté par Mme 
Annick GROSROYAT, Mme Michèle GALLET, M. Bernard GENEVRIER, Mme Valérie GOUTEUX, Mme Judith 
HEBERT, Mme Isabelle HENNIQUAU, M. Pierre HOTELLIER, M. Jean-Yves LAPEYRERE, M. Jack-Frédéric LAVOUE, 
M. Denis LINGLIN, Mme Yvette MARET, M. François MEYLAN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, 
M. Didier PATROIX, M. Jean-Claude PELLETIER, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, Mme Evelyne TEXIER, 
M. Serge BAYET, M. Mario CERAMI, Mme Monique DASSIN, M. Alain GIROD, Mme Sandrine VANEL-NORMANDIN. 
Pouvoir : Mme Muriel BENIER donne pouvoir à M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Jean-Claude CHARLIER donne 
pouvoir à Mme Isabelle PASSUELLO, Mme Monique MOISAN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. Pierre-
Marie PHILIPPS donne pouvoir à Mme Hélène DEVAUCHELLE, M. Vincent SCATTOLIN donne pouvoir à M. Michel 
BRULHART, Mme Sandrine STEPHAN donne pouvoir à M. Serge BAYET, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. 
Daniel RAPHOZ  
Absents excusés :   M. Sébastien CHARPENTIER, M. Jean-Louis DURIEZ, M. Alain GILLARD, M. Jean-François 
RAVOT, Mme Patricia ALTHERR. 
Secrétaire de séance : M. Patrice DUNAND 

N°2019.00307 
Objet : Convention de Projet Urbain Partenarial avec la société SE PROVENCIA concernant un projet rue des 
Hautains à Saint-Genis-Pouilly 
 
La Société SE PROVENCIA projette de réaliser à Saint-Genis-Pouilly une opération immobilière située rue des 
Hautains sur la parcelle cadastrée AX n°14 d’une superficie totale de 5 292 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 68 logements, dont 21 logements sociaux, représentant environ 4 661 m² de 
surface plancher, ainsi qu’une partie commerciale de 361 m² de surface de plancher.  
Le plan d’aménagement et le programme de constructions conçus par la société SE PROVENCIA sont présentés 
en annexe de la présente convention. 
 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :  

 La construction/extension d’un groupe scolaire y compris les équipements et annexes nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement et l’achat du foncier ;  

 L’extension des équipements sportifs « Sous les Vignes » ; 

 L’extension du réseau électrique ; 

 Les travaux d’investissements pour l’alimentation en eau potable et l’extension du réservoir de la 
Combe d’Aré ; 

 La fourniture et pose de conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMR « ordures ménagères 
résiduelles » ;  

 La fourniture et pose d’un « point vert » de conteneurs enterrés de tri sélectif ; 

 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Chevry/Crozet/Saint-Genis-Pouilly/Sergy/Thoiry. 
 



 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le vice-président propose de mettre à la 
charge de la société SE PROVENCIA le financement d’une partie du programme d’équipements publics par le 
biais de la procédure du projet urbain partenarial, dans les proportions suivantes :  

• 0,92 salle de classe et ses annexes, y compris le foncier, soit 845 516,80 € HT. 
• 1,34 % du coût de l’extension des équipements sportifs Sous les Vignes, soit 76 893,99 € HT. 
• 100 % du coût des travaux d’extension du réseau électrique, soit 25 223,82 € HT. 
• 0,17 % du coût des travaux de renforcement d’alimentation en eau potable, soit 60 116,08 € HT. 
• 2,26666 conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMR pour un montant de 19 850,83 € HT auquel 

il convient de déduire une moins-value terrassement concernant le génie civil, soit un montant total de  
16 569,17 € HT. 

• 0,68 point « vert » enterré pour un montant de 10 863,00 € HT auquel il convient de déduire une moins- 
value terrassement concernant le génie civil, soit un montant total de 6 567,00 € HT. 

• 13,03 % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 153 053,04 € HT 
 
La participation financière de la société SE PROVENCIA s’élève ainsi forfaitairement à  
1 183 939,90 € HT valeur septembre 2019 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du 
programme (cf article 5). 
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société SE PROVENCIA. 
La société SE PROVENCIA procèdera au paiement de sa participation, en 2 étapes, selon les modalités suivantes :  

- 50 %, soit le montant de 591 969,95 € HT, à partir du douzième (12) mois après la purge du permis de 
construire de tout recours et  retrait administratif ; 

- 50 %, soit le montant de 591 969,95 € HT, à partir du vingt-quatrième (24) mois après la purge du permis 
de construire de tout recours et  retrait administratif ; 
 

À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans. 

__________________________________________________________ 
 
Vu l’avis de la commission aménagement, 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention), 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la société SE PROVENCIA, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de Projet Urbain Partenarial. 

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    C. BOUVIER 
Certifié conforme      
Gex, le 24 octobre 2019     
 







 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-sept février 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - bât. du conseil à 20h00, 

sous la présidence de M. Christophe BOUVIER, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 février 2020 

 

Nombre de délégués présents : 44 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : M. Christian ARMAND, Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, Albert BOUGETTE, M. 

Christophe BOUVIER, M. Michel BRULHART, Mme Catherine CAILLET, Mme Aurélie CHARILLON, M. 

Jean-Claude CHARLIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Marc DANGUY, Mme Hélène 

DEVAUCHELLE, Mme Dominique DONZÉ, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. André DUPARC, 

Mme Florence FAURE, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Michèle GALLET, M. Bernard GENEVRIER, Mme 

Valérie GOUTEUX, Mme Judith HEBERT représentée par Mme Christine DUPENLOUP, Mme Isabelle 

HENNIQUAU, M. Pierre HOTELLIER, M. Jean-Yves LAPEYRERE, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 

LINGLIN, M. François MEYLAN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Jean-Claude 

PELLETIER, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Jean-François RAVOT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Sandrine STEPHAN, Mme Evelyne TEXIER, M. Serge BAYET, M. Mario CERAMI, Mme 

Khadija UNAL, Mme Patricia ALTHERR, Mme Monique DASSIN, M. Alain GIROD, Mme Sandrine VANEL-

NORMANDIN. 

Pouvoir : M. Alain GILLARD donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Yvette MARET donne pouvoir à 

Mme Sandrine VANEL-NORMANDIN, Mme Monique MOISAN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. 

Didier PATROIX donne pouvoir à M. Hubert BERTRAND. 

Absents excusés : M. Sébastien CHARPENTIER, Mme Véronique DERUAZ, M. Jean-Louis DURIEZ, M. 

Bernard VUAILLAT. 

Secrétaire de séance : M. Patrice DUNAND 

N°2020.00062 

Objet : Avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la SNC VINCI Immobilier pour un 

projet sur la commune de Saint-Genis-Pouilly 

 

Monsieur le vice-président à l’aménagement du Territoire rappelle au Conseil communautaire que la 
Communauté d’agglomération du Pays de Gex a signé avec la SE PROVENCIA une convention de Projet Urbain 
Partenarial (PUP) le 29 octobre 2019 pour une opération immobilière de 68 logements sur la commune de Saint-
Genis-Pouilly (rue des Hautains). 
 
L’article 5 de la convention prévoit qu’en cas de transfert du permis de construire délivré, la SE PROVENCIA 
s’engageait à faire reprendre les engagements pris et qu’un avenant à la convention devait être conclu entre la 
Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la nouvelle société. 
 
Par arrêté en date du le 16 décembre 2019, la commune de Saint-Genis-Pouilly délivré le permis de construire à 
la SE PROVENCIA et une demande de transfert a été déposée le 16 janvier 2020 au nom de la SNC VINCI 
IMMOBILIER Rhône Alpes Auvergne. 
 
Le présent avenant n° 1 a pour objet de transférer la convention signée avec la SE PROVENCIA à la SNC VINCI 
IMMOBILIER Rhône Alpes Auvergne. 
 
L’avenant présenté est signé par la SNC VINCI IMMOBILIER Rhône Alpes Auvergne. 
 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la SNC VINCI IMMOBILIER 
 



 

 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n°1. 
 
 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    C. BOUVIER 

Certifié conforme      

Gex, le 27 février 2020     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-sept février 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - bât. du conseil à 20h00, 

sous la présidence de M. Christophe BOUVIER, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 février 2020 

 

Nombre de délégués présents : 44 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : M. Christian ARMAND, Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, Albert BOUGETTE, M. 

Christophe BOUVIER, M. Michel BRULHART, Mme Catherine CAILLET, Mme Aurélie CHARILLON, M. 

Jean-Claude CHARLIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Marc DANGUY, Mme Hélène 

DEVAUCHELLE, Mme Dominique DONZÉ, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. André DUPARC, 

Mme Florence FAURE, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Michèle GALLET, M. Bernard GENEVRIER, Mme 

Valérie GOUTEUX, Mme Judith HEBERT représentée par Mme Christine DUPENLOUP, Mme Isabelle 

HENNIQUAU, M. Pierre HOTELLIER, M. Jean-Yves LAPEYRERE, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 

LINGLIN, M. François MEYLAN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Jean-Claude 

PELLETIER, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Jean-François RAVOT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Sandrine STEPHAN, Mme Evelyne TEXIER, M. Serge BAYET, M. Mario CERAMI, Mme 

Khadija UNAL, Mme Patricia ALTHERR, Mme Monique DASSIN, M. Alain GIROD, Mme Sandrine VANEL-

NORMANDIN. 

Pouvoir : M. Alain GILLARD donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Yvette MARET donne pouvoir à 

Mme Sandrine VANEL-NORMANDIN, Mme Monique MOISAN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. 

Didier PATROIX donne pouvoir à M. Hubert BERTRAND. 

Absents excusés : M. Sébastien CHARPENTIER, Mme Véronique DERUAZ, M. Jean-Louis DURIEZ, M. 

Bernard VUAILLAT. 

Secrétaire de séance : M. Patrice DUNAND 

N°2020.00063 

Objet : Avenant n°1 à la convention de Projet Urbain Partenarial avec la SCCV ST GENIS FAUCILLE 

pour un projet sur la commune de Saint-Genis-Pouilly 

 

Monsieur le vice-président à l’aménagement du Territoire rappelle au Conseil communautaire que la 
Communauté d’agglomération du Pays de Gex a signé avec la SCCV ST GENIS FAUCILLE une convention de Projet 
Urbain Partenarial (PUP) le 27 mai 2019 pour une opération immobilière de 42 logements sur la commune de 
Saint-Genis-Pouilly (rue de la Faucille). 
 
La convention indiquait la réalisation d’équipements publics de maîtrise d’ouvrage communale dont la 
localisation et décomposition des coûts figuraient en annexe, ainsi que les pourcentages de calcul et le montant 
total de la participation afférents à ce programme. 
 
Le programme de construction a évolué portant le nombre de logements à 44 (2 logements supplémentaires). 
L’article 5 de la convention initiale prévoyant la passation d’un avenant en cas de modification du programme 
de construction, la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et la commune se sont rapprochés de la 
SCCV ST GENIS FAUCILLE pour la mise en place de cet avenant. 
 
Le présent avenant n° 1 a donc pour objet de prendre en considération l’augmentation du nombre de logements 
suite à l’évolution du programme (2 logements supplémentaires) et de modifier la participation relative au poste 
eau potable, le montant indiqué dans la convention initiale (40 724,88 € HT) ne correspondant pas montant de 
l’annexe (37 130,52 € HT). 
 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, SCCV ST GENIS FAUCILLE finance une partie du 
programme d’équipements publics dans les proportions suivantes :  
 

 59,82% du coût d’une salle de classe et de ses annexes, y compris le foncier, soit 549 769,73 € HT 
 100 % du coût des travaux d’aménagement d’un « tourne à gauche » pour l’accès de l’opération, soit 

59 215,00€ HT 



 

 0,87 % du coût de l’extension des équipements sportifs Sous les Vignes, soit  49 831,60€ HT 
 0,11 % du coût des travaux en eau potable, soit 38 898,64€ HT 
 73,33 % du coût des conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr, soit 12 884,66€ HT auquel il 

convient d’ajouter 44 % du coût d’un point « vert » pour le tri sélectif, soit 7 029,00 € HT et déduire la 
moins-value du coût du terrassement de 12 656,64 € HT, soit un montant total de 7 217,02 € HT 

 8,43 % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 99 034,32 € HT. 
 
Le montant total de la participation financière s’élève à 803 966,31 € HT. 
 

 

 
Bénéficiaires de la participation perçue par Pays de Gex agglo 

Bénéficiaires 
Commune de  

de Saint-Genis-Pouilly 

Pays de Gex agglo 
Régie des Eaux Gessiennes 

Budget général Budget GVD 

Montant (€) 658 816,33  99 034,32 7 217,02 38 898,64 
 

 
L’avenant n° 1 présenté est signé par la SCCV ST GENIS FAUCILLE. 

________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention), 
 
 APPROUVE l’avenant n°1 à la convention du Projet Urbain Partenarial entre la Communauté 

d’agglomération du Pays de Gex et la société SCCV ST GENIS FAUCILLE, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant n°1. 

 
 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    C. BOUVIER 

Certifié conforme      

Gex, le 27 février 2020     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-sept février 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - bât. du conseil à 20h00, 

sous la présidence de M. Christophe BOUVIER, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 février 2020 

 

Nombre de délégués présents : 44 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : M. Christian ARMAND, Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, Albert BOUGETTE, M. 

Christophe BOUVIER, M. Michel BRULHART, Mme Catherine CAILLET, Mme Aurélie CHARILLON, M. 

Jean-Claude CHARLIER, Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Marc DANGUY, Mme Hélène 

DEVAUCHELLE, Mme Dominique DONZÉ, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. André DUPARC, 

Mme Florence FAURE, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Michèle GALLET, M. Bernard GENEVRIER, Mme 

Valérie GOUTEUX, Mme Judith HEBERT représentée par Mme Christine DUPENLOUP, Mme Isabelle 

HENNIQUAU, M. Pierre HOTELLIER, M. Jean-Yves LAPEYRERE, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis 

LINGLIN, M. François MEYLAN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Jean-Claude 

PELLETIER, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Jean-François RAVOT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Sandrine STEPHAN, Mme Evelyne TEXIER, M. Serge BAYET, M. Mario CERAMI, Mme 

Khadija UNAL, Mme Patricia ALTHERR, Mme Monique DASSIN, M. Alain GIROD, Mme Sandrine VANEL-

NORMANDIN. 

Pouvoir : M. Alain GILLARD donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Yvette MARET donne pouvoir à 

Mme Sandrine VANEL-NORMANDIN, Mme Monique MOISAN donne pouvoir à M. Patrice DUNAND, M. 

Didier PATROIX donne pouvoir à M. Hubert BERTRAND. 

Absents excusés : M. Sébastien CHARPENTIER, Mme Véronique DERUAZ, M. Jean-Louis DURIEZ, M. 

Bernard VUAILLAT. 

Secrétaire de séance : M. Patrice DUNAND 

N°2020.00064 

Objet : Convention de projet urbain partenarial avec la société ARKADEA concernant un projet avenue 

de la République à Saint-Genis Pouilly 

 

La Société ARKADEA projette de réaliser sur la commune de Saint-Genis-Pouilly une opération immobilière située 
avenue de la République sur la parcelle cadastrée BC n°30 d’une superficie totale de 3 180 m². 
 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
 
Cette opération se compose de 55 logements, dont 17 logements sociaux, représentant environ 3 640 m² de 
surface de plancher, ainsi qu’une partie en rez-de-chaussée aménagée et adaptée pour les services de la poste 
d’environ 663 m² de surface de plancher.  
 
Le plan d’aménagement conçu par la société ARKADEA est présenté en annexe de la présente convention. 
 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP : 
 

 La construction/extension d’un groupe scolaire y compris les équipements et annexes nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement et l’achat du foncier ; 

 L’extension des équipements sportifs « Sous les Vignes » ; 
 Le renforcement des infrastructures eau potable ; 
 La fourniture et pose de conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères 

résiduelles » ; 
 La fourniture et pose de « points verts » de conteneurs semi-enterrés de tri sélectif ; 
 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Chevry/Crozet/Saint – Genis Pouilly/Sergy/Thoiry.  

 



 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la société ARKADEA le financement d’une partie du programme d’équipements publics par le biais 
de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 
 

 74,78 % du coût de la création d’une salle de classe et ses annexes, y compris le foncier, soit 687 258,11 
€ HT ; 

 1,09 % du coût de l’extension des équipements sportifs « Sous les Vignes », soit 62 193,67 € HT ; 
 0,14 % du coût des travaux de renforcement des infrastructures eau potable, soit 48 623,30 € HT ; 
 1,83333 conteneurs enterrés d’apport volontaire des OMr pour un montant de 16 055,82 € HT, auquel 

il convient de déduire une moins – value terrassement (génie civil), soit un montant total de 15 287,82 
€ HT ; 

 0,55 point « vert » enterré pour un montant de 8 786,25 € HT, auquel il convient de déduire une moins 
– value terrassement (génie civil), soit un montant total de 2 565,45 € HT ; 

 10,55 % du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 123 890,76 € HT.  
 
La participation financière de la société ARKADEA s’élève ainsi forfaitairement à 939 819,11 € HT (non assujettis 
à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5). 
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société ARKADEA. 
 
La société ARKADEA procèdera au paiement de sa participation, en 3 étapes, selon les modalités suivantes : 
 

- 40 % soit le montant de 375 927,65 € HT, à partir du douzième (12) mois après la purge du permis de 
construire de tout recours et retrait administratif ; 

- 30 %, soit le montant de 281 945,73 € HT, à partir du vingt-quatrième (24) mois après la purge du permis 
de construire de tout recours et retrait administratif ; 

- 30 %, soit le montant de 281 945,73 € HT, à partir du trente- sixième (36) mois après la purge du permis 
de construire de tout recours et retrait administratif. 

 
À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans. 
 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Gex et la société ARKADEA, 
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de Projet Urbain Partenarial.  

 
 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    C. BOUVIER 

Certifié conforme      

Gex, le 27 février 2020     

 







 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le huit juillet 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          01 juillet 2021 

 

Nombre de délégués présents : 39 

Nombre de pouvoir(s) : 8 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, 

M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. 

Bernard VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude 

CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme 

Monique GRAZIOTTI, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN 

VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christiane RYCHEN 

DIT RICH, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Gaëtan COME, 

Mme Céline FOURNIER, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David 

MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Jean-Claude CHARLIER donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle HENNIQUAU donne pouvoir à M. 

Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. Guy JUILLARD 

donne pouvoir à Mme Marie-Christine BARTHALAY, Mme Christine BLANC donne pouvoir à Mme Annie 

MARCELOT, Mme Agathe BOUSSER donne pouvoir à M. Jean-François OBEZ, M. GILLES CATHERIN donne 

pouvoir à M. Hubert BERTRAND  

Absents excusés :   M. Christophe BOUVIER, M. Kévin RAUFASTE, Mme Denise COMOY, Mme Séverine 

RALL, Mme Eva GALABRU, M. Roger GROSSIORD . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00161 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial «42 

rue de Lyon sur la commune de Saint-Genis-Pouilly» conclue entre la Communauté d’agglomération du 

Pays de Gex et la SCCV LE PANORAMIQUE 

 
La SCCV LE PANORAMIQUE projette de réaliser sur la commune de Saint-Genis-Pouilly un programme immobilier 
42 rue de Lyon sur les parcelles cadastrées BE n°14 – 15 – 277 et 278 d’une superficie totale de 5 255 m² 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 56 logements, dont 18 logements locatifs sociaux (5 PLAI/12 PLUS/1 PLS), 
représentant environ 3 884 m² de surface plancher, ainsi qu’une crèche de 15 berceaux (150 m² de surface 
plancher). 
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :  
 

 La construction/extension d’un groupe scolaire y compris les équipements et annexes nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement et l’achat du foncier ;  

 Les travaux d’aménagement et de sécurisation de la rue de Lyon ; 
 L’extension des équipements sportifs « Sous les Vignes » ; 
 Le renforcement des infrastructures eau potable ; 
 La fourniture et pose de conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères 

résiduelles » ;  
 La fourniture et pose d’un « point vert » de conteneurs semi-enterrés de tri sélectif ; 
 La construction de nouvelles crèches dans le secteur : Chevry/Crozet/Saint-Genis-Pouilly/Sergy/Thoiry. 

 



 

L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la SCCV LE PANORAMIQUE le financement d’une partie du programme d’équipements publics par 
le biais de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 
 

 77,74 % d’une salle de classe et ses annexes, y compris le foncier, soit 714 461,70 € HT 
 16,33 % du coût des travaux d’aménagement et de sécurisation de la rue de Lyon, soit 92 186,77 € HT 
 0,92 %  du coût de l’extension des équipements sportifs Sous les Vignes, soit 72 858,02 € HT 
 7,03 %  du coût des nouvelles crèches du secteur, soit 82 593,84€ HT 
 93,33 % du coût des conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des OMr (2), soit 14 052,83 € HT 
 56 % du coût de d’un point « vert » pour le tri sélectif (3 conteneurs semi-enterrés), soit 7 352,13 € HT 
 72,12 % du coût du chargement, transport et livraison des conteneurs OMr (2) et conteneurs de tri 

sélectif (3), soit 3 256,40 € HT 
 Coût du génie civil pour la pose des conteneurs de tri sélectif, soit 3 026,86 € HT 
 Moins-value à déduire du coût du génie civil pour les conteneurs OMr, soit 267,85 € HT 
 0,14 % du coût des travaux de renforcement d’alimentation en eau potable, soit 49 507,36 € HT 

 
La participation financière de SCCV LE PANORAMIQUE s’élève ainsi forfaitairement à 1 039 028,06 € HT valeur 
mai 2021 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5).  

 

 
Bénéficiaires de la participation perçue par Pays de Gex agglo 

Bénéficiaires 
Commune de  

de Saint-Genis-Pouilly 

Pays de Gex agglo 

Régie des Eaux Gessiennes 
Budget général Budget GVD 

Montant (€) 879 506,49 82 593,84 27 420,37 49 507,36 
 

 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la SCCV LE PANORAMIQUE. 
 
La société SCCV LE PANORAMIQUE procèdera au paiement de sa participation, en 2 étapes, selon les modalités 
suivantes : 

- 50 %, soit un montant de 519 514,03 € HT, à partir du dixième (10) mois après la purge du permis de 
construire de tout recours et retrait administratif ; 

- 50 %, soit un montant de 519 514,03 € HT, à partir du dix-huitième (18) mois après la purge du permis 
de construire de tout recours et retrait administratif. 

 
À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la SCCV LE PANORAMIQUE ;   
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 08 juillet 2021     

 







COMMUNAUTÉ D
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

  DEPARTEMENT 

deux mille vingt et un, le vingt cinq novembre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président.

 Affichage de la convocation 

          19 novembre 2021 

Nombre de délégués présents : 43 
Nombre de pouvoir(s) : 8 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 
CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle 
HENNIQUAU, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN représenté par Mme Catherine MOINE, M. Jean-
François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 
SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, Mme Martine 
JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme 
Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, 
Mme Christine DUPENLOUP, Mme Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES 
CATHERIN, Mme Anne FOURNIER, Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Gaëtan COME, Mme Céline 
FOURNIER, Mme Sylvie BOUCLIER, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie 
MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Guillaume LEGAY, M. Bernard MUGNIER . 
Pouvoir : M. Jacques DUBOUT donne pouvoir à Mme Isabelle HENNIQUAU, M. Pierre-Marie PHILIPPS donne 
pouvoir à Mme Catherine MITIS, M. Lionel PERREAL donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Pascale 
ROCHARD donne pouvoir à M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI donne pouvoir à M. Claude 
CHAPPUIS, M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, Mme Séverine RALL donne 
pouvoir à M. Jean-Claude CHARLIER, M. Chun Jy LY donne pouvoir à M. Daniel RAPHOZ 
Absents excusés : Mme Christine BLANC  M. Christophe BOUVIER . 
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00253 
Objet : Convention de Projet Urbain partenarial (PUP) entre la CAPG et la société SAINT GENIS 
POUILLY FAUCILLE, rue de Pouilly sur la commune de Saint-Genis-Pouilly 

La Société SAINTGENISPOUILLY FAUCILLE (SCCV), projette de réaliser sur la commune de SaintGenisPouilly un 

2 745 m².

Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 

Projet Urbain Partenarial. 

Cette opération se compose de 21 logements, dont 7 logements locatifs sociaux (3 PLAI et 4 PLUS), représentant 

environ 1 572 m² de surface de plancher.

n de masse conçus par la société SAINTGENISPOUILLY FAUCILLE (SCCV), sont 

présentés en annexe de la présente convention.

Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 

habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :

 Sous les Vignes » ; 

La fourniture et pose de conteneurs semi

résiduelles (OMR) ;  

 point vert » de conteneurs semienterrés de tri sélectif ; 

Le renforcement des infrastructures eau potable. 

GENISPOUILLY FAUCILLE finance une partie 



29,15 % classe et de ses annexes, soit

0,37 %  27

70 % du coût des conteneurs semi , soit 5

21 % vert » pour le tri sélectif (3 conteneurs semienterrés), soit 2

33,25 % du coût du chargement, transport et livraison de 4 conteneurs (1 OMR + 3 tri sélectif), soit

Moinsvalue à déduire du coût du génie civil pour les conteneurs OMR et tri sélectif, soit 4

0,05 % 18

La participation financière de la société SAINTGENISPOUILLY FAUCILLE (SCCV), 

318 236.02 

(cf article 5). 

La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société SAINTGENIS

POUILLY FAUCILLE (SCCV).

La société SAINTGENISPOUILLY FAUCILLE (SCCV), procèdera au paiement de sa participation, en 3 étapes, selon 

les modalités suivantes :

 à partir du douzième (12) mois après la purge du permis de 

construire de tout recours et retrait administratif ;

 à partir du dixhuitième (18) mois après la purge du permis 

de construire de tout recours et retrait administratif ;

 à partir du vingtquatrième (24) mois après la purge du 

permis de construire de tout recours et retrait administratif ;

énagement (TA) pour une durée de 7 ans. 

________________________________________________________

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à la majorité des votants (une abstention) :

APPROUVE

Gex et la société SAINTGENISPOUILLY FAUCILLE (SCCV),

AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial. 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus Le président

Ont signé au registre tous les membres présents P.DUNAND

Certifié conforme 

Gex, le 25 novembre 2021



 

 

 

ANNEXES PUP  
PAYS DE GEX AGGLO/ 

SCCV SAINT-GENIS-POUILLY-FAUCILLE 
 

 

I. Le périmètre du PUP 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PERIMETRE PUP 



 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le quinze décembre 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          09 décembre 2021 

 

Nombre de délégués présents : 42 

Nombre de pouvoir(s) : 8 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Denis LINGLIN, 

M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. 

Bernard VUAILLAT, M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Lionel 

PERREAL, Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique 

GRAZIOTTI, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN 

VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme 

Christine BLANC, Mme Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, 

Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Sylvie BOUCLIER, M. Gaëtan COME, Mme Céline 

FOURNIER, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. 

Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Jean-Pierre FOUILLOUX donne pouvoir à M. Michel BRULHART, Mme Isabelle HENNIQUAU 

donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, M. Jack-Frédéric LAVOUE donne pouvoir à Mme Sharon JONES, M. 

Claude CHAPPUIS donne pouvoir à Mme Monique GRAZIOTTI, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à 

M. Vincent SCATTOLIN, M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE, Mme Séverine RALL 

donne pouvoir à M. Jean-Claude CHARLIER, Mme Martine VIALLET donne pouvoir à M. Bernard 

VUAILLAT  

Absents excusés : Mme Marie-Christine BARTHALAY, M. Roger GROSSIORD  M. Christophe BOUVIER . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00304 

Objet : Convention relative aux modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial 

«route de Flies sur la commune de Saint-Genis-Pouilly» conclue entre la Communauté d’agglomération 

du Pays de Gex et la société SERENIS 

 

La société SERENIS projette de réaliser sur la commune Saint-Genis-Pouilly (01630) un programme immobilier 
route de Flies sur la parcelle cadastrée AB 542 d’une superficie totale de 4 820 m². 
Le périmètre de ce tènement figure en annexe de la présente convention. Il constitue le périmètre du présent 
Projet Urbain Partenarial. 
Cette opération se compose de 15 logements, dont 5 logements locatifs sociaux (4 PLUS et 1 PLS), représentant 
environ 1 439 m² de surface de plancher.  
Le plan d’aménagement et le plan masse sont présentés en annexe de la présente convention. 
Cette opération implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre de la présente convention de PUP :  
 

 La construction/extension d’un groupe scolaire y compris les équipements et annexes nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement et l’achat du foncier ;  

 L’extension des équipements sportifs « Sous les Vignes » ; 
 L’extension du réseau électrique ; 
 La fourniture et pose d’un conteneur semi-enterré d’apport volontaire des OMr « ordures ménagères 

résiduelles » ;  
 La fourniture et pose d’un « point vert » de conteneurs semi-enterrés de tri sélectif ; 
 Le renforcement des infrastructures eau potable. 

 
L’utilité des équipements excédant les besoins de l’opération, Monsieur le Vice-président propose de mettre à 
la charge de la société SERENIS le financement d’une partie du programme d’équipements publics par le biais 
de la procédure du Projet Urbain Partenarial, dans les propositions suivantes : 
 



 

 20,82 % d’une salle de classe et ses annexes, y compris le foncier, soit 191 344,13 € HT 
 0,25 %  du coût de l’extension des équipements sportifs Sous les Vignes, soit 19 515,54 € HT 
 100 %  du coût de l’extension du réseau électrique ENEDIS, soit 22 121,74 € HT 
 50 % du coût des conteneurs semi-enterrés d’apport volontaire des OMr, soit 3 764,15 € HT 
 15 % du coût d’un point « vert » pour le tri sélectif (3 conteneurs semi-enterrés), soit 1 969,32 € HT 
 50 % du coût du chargement, transport et livraison d’un conteneur (OMr), soit 865,00 € HT 
 Moins-value à déduire du coût du génie civil pour le conteneur OMr, soit 1 291,69 € HT 
 0,03 % du coût des travaux de renforcement d’alimentation en eau potable, soit 10 536,30 € HT 

 
La participation financière de la société SERENIS s’élève ainsi forfaitairement à 248 824,49 € HT valeur 
juin 2021 (non assujettis à la TVA), hors révision issue d’une modification du programme (cf article 5).  
 
La convention de Projet Urbain Partenarial jointe à cette délibération est signée par la société SERENIS. 
 
La société SERENIS procèdera au paiement de sa participation, en deux (2) étapes, selon les modalités 
suivantes : 
 

- 50  %, soit un montant de 124 412,25 € HT, à partir du douzième (12) mois après la purge du permis 
de construire de tout recours et retrait administratif ;  

- 50 %, soit un montant de 124 412,24 € HT, à partir du dix-huitième (18) mois après la purge du permis 
de construire de tout recours et retrait administratif.  

 
À l’intérieur du périmètre concerné par la présente convention PUP, les constructions seront exonérées de la 
part communale/ intercommunale de la taxe d’aménagement (TA) pour une durée de 7 ans.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à la majorité des votants (une abstention) : 
 
 APPROUVE la convention de Projet Urbain Partenarial entre la Communauté d’agglomération du Pays de 

Gex et la société SERENIS ;   
 
 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention de projet urbain partenarial.  

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 15 décembre 2021     
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CONSEIL MUNICIPAL 02 NOVEMBRE 2020 

TAXE D’AMENAGEMENT MAJOREE – QUARTIER « PERDTEMPS-MONT-BLANC-GARE » 

ANNEXE 

 

 

PERIMETRE DE LA TAXE D’AMENAGEMENT MAJOREE 

 

 

: Tracé périmètre soumis à la TAM. 

 



ZONAGE PLUiH QUARTIER «PERDTEMPS-MONT-BLANC-GARE » 



 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION - QUARTIER «PERDTEMPS-MONT-BLANC-GARE » 
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SECTEUR Centre

-Zonage au PLUi-H:

UCv avec OAP valant règlement « Centre »

Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

Centre 
Section Parcelle Section Parcelle Section Parcelle

AI 1 AI 133 AI 223

AI 2 AI 134 AI 224

AI 5 AI 135 AI 230

AI 6 AI 136 AI 232

AI 7 AI 137 AI 233

AI 8 AI 138 AI 234

AI 9 AI 139 AI 235

AI 10 AI 140 AI 236

AI 11 AI 141 AI 237

AI 12 AI 142 AI 238

AI 13 AI 143 AI 239

AI 14 AI 144 AI 240

AI 15 AI 145 AI 241

AI 16 AI 146 AI 252

AI 17 AI 147 AI 260

AI 18 AI 148 AI 350

AI 19 AI 149 AI 351

AI 20 AI 151 AI 357

AI 21 AI 152 AI 359

AI 22 AI 153 AI 377

AI 23 AI 154 AI 378

AI 24 AI 155 AI 379

AI 25 AI 157 AI 380

AI 26 AI 158 AI 369

AI 27 AI 159 AI 370

AI 28 AI 160 AI 372

AI 29 AI 164 AI 373

AI 30 AI 165 AI 389

AI 31 AI 166 AI 390

AI 32 AI 168 AI 391

AI 39 AI 171 AI 392

AI 120 AI 174 AI 393

AI 123 AI 175 AI 394

AI 124 AI 186 AI 395

AI 125 AI 187 AI 396

AI 126 AI 190 AI 397

AI 127 AI 191 AI 398

AI 128 AI 192 AI 399

AI 129 AI 194 AI 400

AI 130 AI 195 AK 208

AI 131 AI 196 AK 209

AI 132 AI 222 AK 210

AI 225

1

394

2
194

389
390

392

5

6
391

393

195
171

7

8

9

10

11
12

13
15

14

155260

154
153

152

151

395

373
186

187
168 222

223 224

225

157

166

165

372

164

399

400
396

398
397

192

240

241

369

191

190370

160159

158

230

234

239237 238

233

232 208
209

210

236

235

357

377

378

359

120

379

380

123

124

125175

126

127

128

129

130
131

132

133134

136

137

138

135

142

143
141

139

140

149

148

147

146145
144

16

17

24

18

23
22

19

20

27 28
21

2925

26
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31

32

351
350
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AI
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SECTEUR Hauts de Magny

Zonage PLUi-H:1AUG/UGp1/Ap
avec OAP associée « Hauts de Magny »

Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

Hauts de Magny
Section Parcelle

BK 31
BK 32
BK 38
BK 41
BK 70
BK 76
BK 105
BK 135
BK 137
BK 163
BK 164
BK 184
BK 186
BK 197
BK 198

32

163

70
105

38

164

197

31

198

137

BK

135

41

76

186
184
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Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

SECTEUR ATLAS

-Zonage PLUi-H: 1AUG 
Avec OAP associée « Atlas » 

Section AX Parcelle 130
130

AX

Accusé de réception en préfecture
001-210103131-20201103-DL07-11-2020-DE
Date de télétransmission : 13/11/2020
Date de réception préfecture : 13/11/2020



Section AP Parcelle 148

SECTEUR Mategnin/Bretonnière

-Zonage PLUi-H: 1AUG

Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

AP
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Section AP Parcelle 5

Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

SECTEUR Mategnin/François Gras

-Zonage PLUi-H: UGm1

5

AP

Accusé de réception en préfecture
001-210103131-20201103-DL07-11-2020-DE
Date de télétransmission : 13/11/2020
Date de réception préfecture : 13/11/2020



Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

SECTEUR Mategnin/Aglands

-Zonage PLUi-H: UGm1 et UGp1

5

17

49
51 55

58
56

57
53

5422

21

23

2829

26

25

Mategnin Aglands

Section Parcelle

AW 5

AW 17

AW 21

AW 22

AW 23

AW 24

AW 25

AW 26

AW 27

AW 28

AW 29

AW 30

AW 31

AW 32

AW 33

AW 49

AW 51

AW 53

AW 54

AW 55

AW 56

AW 57

AW 58

32

33
31

27
30

24

AW
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SECTEUR Bretigny

-Zonage PLUi-H: UH3/A

Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

AC 4
173

76

170

17174

130
172

Brétigny

Section Parcelle Section Parcelle

AB 1 BC 40

AB 4 BC 41

AB 7 BC 42

AB 8 BC 43

AB 9 BC 44

AB 10 BC 54

AB 11 BC 56

AB 12 BC 68

AB 54 BC 74

AB 55 BC 76

AB 56 BC 79

AB 127 BC 80

AB 132 BC 81

AC 4 BC 82

BC 83

BC 86

BC 105

BC 126

BC 127

BC 130

BC 132

BC 161

BC 162

BC 170

BC 171

BC 172

BC 55 BC 173

BC 204 BC 188

127

132
126

79

80

188

68

81

82
83

86
105

162 161
204

54 55
56

44 43
42

40
41

1

132
127

54

55

8
7

9 10

11
12

56

4

AB

BC
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Périmètre de la taxe d’aménagement 
majorée
L 331-15 Code de l’urbanisme

SECTEUR Moëns

-Zonage au PLUi-H:UGm2/UH3/UGp1

315

BD84

85

89

91

318
321

322

317

112

320

114

102

97

92

86 87

Section Parcelle

BD 84

BD 85

BD 86

BD 87

BD 89

BD 91

BD 92

BD 97

BD 102

BD 108

BD 110

BD 112

BD 114

BD 315

BD 317

BD 318

BD 319

BD 320

BD 321

BD 322

110
108

319
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CONSEILLERS ELUS
19

CONSEILLERS EN EXERCICE :

19

Délibération n' 52l20

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt, le l7 du mois de novembre à 20h30, le Conseil Municipal de la
commune de SERGY, après convocation légale du 13/1112020, s'est réuni sous la
présidence de Monsieur Denis LINGLIN, Maire.

Etsient Présents: Mmes et MM. LINGLIN, MOINE Catherine (lè'" adjointe),
ROCHE, MICHAUD, LABBADI, SIMON, TECHER, MIRANDA,
CHAPPUIS, RICO, SCHIRRU, CARCHIA, BASILIO, PICIIARD, MOINE
Elise, CLEMENTDate d'affichage:

24,L t/2020

Elaient sbsenls :
CLOART Vanessa (procuration à Câtherine MOINE)
MOINE Marie-Jeanne (procuration à Philippe RICO)
VELLER Gilbert (procuration à Philippe LABBADI)

CONSEILLERS PRESENTS : M. Denis LINGLIN a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire
t6

OBJET : la modiJication du taux de la toxe d'aménagemenl

Le taux de la commune est de 50% actuellement.
Monsieur le Maire propose au conseil de fixer ce taux à l0 % dans le secteur situé à Sergy-Hâut qui est en train de
fortement se densifier. Cette densification génère des coûts pour la commune. (Toute la zone de Sergy située au-
dessus de la route de Crozet et de la route de Baizenas).

En effet, les terrâins sont particulièrement grands dans ce secteur. On constate depuis quelques temps maintenant
des divisions parcellaires et une augm€ntation des travaux de raccordement, entre autres.
Cette augmentation du taux a pour objectif de financer les coûts générés pour la commune qui sont directement liés
à la densification de cette zone.

Monsieur Roche, adjoint à I'urbanisme, précise que cette taxe peut allerjusqu'à 20 0/o dans certaines zones.
Madame la l"'adjointe précise qu'après vérification, certâines zones à Thoiry sont taxées à l7 Yo. Elle souligne que
ce taux peut être modifié chaque année.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2l2l-29,

Vu le code de I'urbanisme et notamment ses articles L. 33 I - I à L. 33 I-46,

Vu le PLUiH approuvé le 2710212020 et entré en vigueur le 18/0712020,

Vu sa délibération du 08/l l/201 I mettant en place la taxe d'aménâgement au taux de 5 %,

Vu le listing ci-joint précisânt les parcelles concemées (secteur Sergy-Haut situé au-dessus de la route de Baizenas
et de la route de Crozet),

Considérant que l'article L. 331-15 du code de I'Urbanisme prévoit que le taux de la part communale de lâ taxe
d'aménagement peut être défini par secteur et majoréjusqu'à 20%, si la réalisation de travaux substantiels de voirie

DEPARTEMENT
AIN

COMMUNE DE SERGY



ou de réseâu ou
constructions,

la création d'équipements publics généraux sont rendus nécessaires pour admeftre des

Considérant la nécessité de réaliser certains équipements publics importants sur Sergy (enfouissement de réseaux,
construction d'infraslructures scolaires) :

Considérant enfin, qu'en cas de vote d'un taux supérieur à 5 % dans un ou plusieurs secteurs, les contributions
mentionnées au b du lo, aux b et d du 2o et au 3" de I'article L332-6-l ne sont plus applicables dans ce ou ces
secteurs,

Il est proposé pour le secteur de Sergy-Haut (parcelles précisées dans le listing /secteur Sergy-Hâut situé au-dessus
de la route de Baizenas et de la route de Crozet), d'appliquer Ia taxe d'aménagement au taux de 10 % au lieu de 5
%.

Le conseil municipal, avec 13 votes pour, I abstention (Jennifer BASILIO) et 5 votes contre (Philippe RICO,
Marie-Jeanne MOINE, Jean-Claude CLEMENT, Mickaël SIMON, Françoise CHAppUIS) :

-AUTORISE le passage de la taxe communale à 10 % sur toute lâ zone constructible située à Sergy-Haut (au-dessus
de route de Crozet et de la rout€ de Baizenas) à compter du I "'janvier 2021 .

Article ler: de modifier Ie taux de la taxe d'aménagement selon les modalités suivantes :

- dans le secteur de Sergy-Haut (parcelles précisées dans le listing /secteur Sergy-Haut situé au-dessus de la route de
Baizenas et de la route de Crozet), le taux de la taxe d'aménagement s,établit à l0 % ;
- dans le reste du territoire, le taux de la taxe d'aménagement n'est pas modifié et s,établit à 5%.

Article 2 : Ia présente délibération est valable pour une période d'un an reconductible.

Article 3 : la présente délibération et le listing ci-joint seront :

- transmis âu service d'instruction du droit du sol (Pays de Gex Agglomération),
- transmis aux services de l'Etat conformément à l'article L. 331-5 du code de l,urbanisme

Ainsi délibéré, les jour mois et an que dessus,
Pour extrait conforme et cenification du caractère
exécutoire de la présente délibération.
A Sergy, le l7 novembre 2020
Le Maire,
D. LINGLIN

t0 + P*

S

.l
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EMPREINTE SONORE DU CERNEMPREINTE SONORE DU CERN

0 490 980 1,470245 Mètres Date : 26/01/2022

SMB/SE-TOD  CH-1211 GENEVE 23
Tél: central: +41 (22) 767 6111

ORGANISATION EUROPEENNE POUR LA RECHERCHE NUCLEAIRE
EUROPEAN ORGANISATION FOR NUCLEAR RESEARCH

Laboratoire Européen pour la Physique de Particules
European Laboratory for Particle Physics

35dB(A) < Niveau sonore ambiant < 40dB(A)
La présence du CERN est perceptible

Niveau sonore supérieur à 40dB(A)
(dépend de l'urbanisation, des infrastructures du CERN et de la distance)
La présence du CERN est perçue 24h/24 et 7j/7

A USAGE POUR CONSTRUCTIONS NOUVELLESA USAGE POUR CONSTRUCTIONS NOUVELLES 1

Légende

Frontière

Tunnel

Batiment

Domaine CERN clôturé

Domaine CERN non clôturé

G G G G G

*

*

Niveau sonore d'une salle de repos*

1 Pour les constructions existantes,
s'adresser aux Services Techniques
de votre Commune.

Edms : 2259741
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Article L214-1

DROIT DE PREEMPTION COMMERCIAL

Périmètre de sauvegarde
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la délibération n°12-12/2020
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MAIRIE DE VERSONNEX- 01210                              

 

 

 

 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  DELIBERATIONS   

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

Séance du 05 décembre 2016 

 

Le 05 Décembre 2016 à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de 

VERSONNEX, s’est réuni en session ordinaire sous la Présidence de Jacques DUBOUT, maire. 

 

PRESENTS :  J.DUBOUT (Maire) - E.MARTIN - P.HEIDELBERGER - S.FILOCHE - C.CAMPO 

- (Adjoints)  -  E.HEDRICH - JM.JOANNES - N.BLOUQUY - JM.CHARREAU  -  R.MERLEAU - 

G.ROUMET - B. BOULAGNON -  D.DEVISCOURT 

ABSENTS EXCUSES : A.LECLERE (procuration à C.CAMPO) - F.PERRET (procuration à 

P.HEIDELBERGER) - C.LATHOUD (procuration à JM.CHARREAU)  

ABSENTS : P.CURCIO - B. DE BENOIST  -   R.PERRET 

 

Secrétaire de séance : JM.CHARREAU 
 

Droit de Préemption Urbain pour sauvegarde du commerce de proximité 

Vu les articles L.214-1 et R.214-1 et suivants  du Code de l’Urbanisme, 

Le maire explique au conseil que la loi du 2 août 2005, stipule que les communes ont la possibilité 

de préempter les fonds artisanaux, les fonds de commerces et les baux commerciaux en vente, afin 

de maintenir de l’activité en place ou de favoriser le développement d’autres activités artisanales et 

commerciales du même type, ainsi que la réalisation d’équipements commerciaux nouveaux. 

Ce droit de préemption est un moyen d’acquisition par les communes, au même titre que le DPU 

urbain. Il permet de se porter acquéreur prioritaire de biens commerciaux en voie d’aliénation s’ils 

sont situés dans un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité 

préalablement défini. Le but est de conserver leur affectation commerciale et par là même de 

pérenniser la présence de ces commerces dans les centres villes ou les quartiers ou encore d’en 

diversifier l’offre. 

Toutefois, pour pouvoir exercer ce droit, la commune doit avoir mis en place préalablement un 

périmètre de sauvegarde. Par délibération motivée, la commune délimite selon sa libre appréciation 

ce périmètre de sauvegarde, dans lequel le DPU s’applique. Il peut s’agir uniquement par exemple 

du centre-ville, de certains quartiers ou de certaines rues. Sa mise en œuvre doit être dûment 

motivée au regard du contexte local par un rapport analysant la situation. En pratique, il est 

préférable que les périmètres soient ciblés sur les secteurs prioritaires. Un élargissement du 

périmètre à l’ensemble de la commune ne correspond pas à l’esprit de la loi et la décision 

d’instaurer un périmètre de sauvegarde ne peut être motivée par des considérations d’ordre général. 

Le périmètre de définition du DPU précité est  identique au DPU défini dans le  PLU. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 

 

DECIDE  la mise en place du Droit de Préemption Urbain pour sauvegarde du commerce de 

proximité tel que défini ci-dessus, 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 

Date de la convocation : 30/11/2016 

Votes exprimés :   16   

Délibération n° :  D20161205056 



 

DEFINIT le périmètre de définition de ce DPU sur l’ensemble des zones urbaines « U » et 

l’ensemble des zones d’urbanisation future « AU » 

 
 

DIT que cette disposition, est applicable à compter de ce jour, et AUTORISE le maire ou l’un de ses 

adjoints à procéder aux formalités et consultations administratives liées à cette mise en place. 
 
 

 

 

 

      Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

       Pour extrait conforme, 

       Le Maire,    

Rendu exécutoire  

Le   07/12/2016                 

Publié  

Le 08/12/2016 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE GEX 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 

      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt et un, le vingt cinq mars 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 

réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 

00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 

          19 mars 2021 

 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de pouvoir(s) : 4 

Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Michel BRULHART, Mme Aurélie 

CHARILLON, M. Jean-Claude CHARLIER, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre 

FOUILLOUX, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François OBEZ, Mme Isabelle 

PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 

SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, 

Mme Martine JOUANNET, Mme Véronique BAUDE, M. Ivan RACLE, Mme Monique GRAZIOTTI, Mme 

Dominique COURT, Mme Véronique GILLET, M. Loic VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-

PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine BLANC, Mme Agathe 

BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, Mme 

Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, M. Chun Jy LY, Mme Marie-Christine 

BARTHALAY, M. Gaëtan COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, 

Mme Catherine MITIS, M. David MUNIER, M. Bernard MUGNIER . 

Pouvoir : M. Christophe BOUVIER donne pouvoir à Mme Patricia REVELLAT, Mme Isabelle HENNIQUAU 

donne pouvoir à M. Jacques DUBOUT, Mme Pascale ROCHARD donne pouvoir à Mme Véronique BAUDE, M. 

Kévin RAUFASTE donne pouvoir à M. Ivan RACLE  

Absents excusés : Mme Michelle CHENU-DURAFOUR, M. Georges DESAY   . 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2021.00073 

Objet : PLUiH - Divonne-les-Bains - Instauration de trois périmètres d’études -  rue de Lausanne (2) - 

chemin du Chatelard 

 
Le Pays de Gex se caractérise par un développement majeur depuis une quinzaine d’années qui a eu tendance 
à s’accélérer ces dernières années. En effet, en 5 ans, 15 000 nouveaux habitants sont arrivés sur le territoire 
équivalent à un taux de développement annuel de 2,9%.  
 
Ce développement majeur trouve deux explications :  

- l’attractivité du territoire pour son cadre de vie de qualité aux portes d’une métropole internationale,  

- le dynamisme économique de la Suisse voisine qui en parallèle, ne propose pas suffisamment de 
logements pour loger ses nombreux actifs.  

 
Ce développement majeur pose un certain nombre d’enjeux que le PLUiH prend en compte :  

- la préservation du grand paysage et du cadre de vie qui lui confère cette attractivité ;  

- la création d’un paysage urbain de qualité et fonctionnel ;  

- le développement d’un réseau de transport cohérent avec les besoins d’un territoire de plus de 100 
000 habitants ;  

- le développement continu en équipements pour répondre aux besoins des populations ;  

- un développement économique qui accompagne le développement résidentiel.  

 
Au regard de ces constats et enjeux, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Gex vise à :  

- maîtriser l’urbanisation du territoire afin de structurer des espaces de vie accessibles à tous, équipés 
et connectés ;  

- promouvoir le Pays de Gex au sein de la métropole Genevoise à travers un positionnement 
économique complémentaire qui s’appuie sur ses atouts intrinsèques ;  

- retrouver l'authenticité de l'identité gessienne au travers de la promotion d'un paysage urbain relié 
aux espaces ruraux et naturels qui l'entourent et de la mise en valeur du patrimoine.  



 

 

Dans le cadre de ce premier enjeu, l’agglomération projette l’accueil de 20 000 habitants supplémentaires à 

horizon 2030. L’organisation du développement se fait en fonction de l’armature urbaine définie avec 4 pôles 

urbains qui doivent absorber la majorité du développement, puis une répartition décrescendo au sein des deux 

pôles relais, puis dans les villes à accès BHNS, les villes à préserver et enfin dans les communes rurales. 

 

La commune de Divonne-les-Bains est identifiée comme un pôle thermal et touristique. L’objectif est de 
maintenir les caractéristiques urbaines et thermales de cette commune, porte d’entrée nord du territoire, en 
maitrisant le développement et la densification pour en préserver l’attractivité touristique.  
 
Les objectifs chiffrés sont déclinés dans l’OAP habitat et plus finement au sein des fiches communales visant à 
répartir les  
20 000 habitants supplémentaires en fonction de cette armature urbaine.  
La fiche communale pour la commune de Divonne-les-Bains comprend les objectifs suivants :  
- 798 logements supplémentaires d’ici 2030 avec 120 logements estimés en urbanisme spontané et 678 
logements programmés au sein d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), dont 380 logements 
prévus sur le secteur de la gare.  
 
Afin d’encadrer le développement urbain prévu en renouvellement, dans le centre et à proximité de la gare, la 

commune souhaite mettre en place des périmètres d’études dans l’objectif de définir des OAP sectorielles. Ces 

OAP permettront de mieux anticiper les mutations à venir sur certains secteurs. En complément, la commune a 

lancé un audit complet des voiries. L'objectif de la commune est ainsi d'établir un diagnostic chiffré des 

déplacements sur le territoire à mettre au  regard  des  ressentis  exprimés  et  des  projets  futurs d'urbanisation.  

Cette  analyse  devra  permettre  de mettre en perspective les points noirs éventuels. L’étude doit  produire des 

préconisations pour l’organisation future  des  déplacements  de  tout  type,  en  donnant  la  priorité  aux  

déplacements  doux,  la  sécurité  des usagers, le partage des voiries. 

 
Afin d’anticiper le développement possible sur certaines dents creuses, la commune souhaite créer plusieurs 
OAP et dans l’attente des conclusions de l’audit sur les voiries, mettre en place des périmètres d’études.   
 
En accord avec les dispositions de l’article L424-1 du code de l’urbanisme, l’objet de cette délibération est de 

définir un périmètre d’étude sur les trois secteurs suivants : 

 

- Rue de Lausanne - Périmètre 1 : AE 68, 155, 221, 223, 225, 251, 254, 255, 304, 305, 391, 411, 454, 455, 
496, 497, 524, 525, 526, 527, 528, 529, 543, 564, 565, 566, 567, 568, 560 
 

 



 

- Rue de Lausanne - Périmètre 2 : AE 102, 106, 348, 349, 383, 437, 438, 439, 440 et 445 
 

 
- Chemin du Chatelard – Périmètre 3 : AK 222 et 477 

 



 

La détermination du périmètre d’études permet à l’autorité compétente en matière de délivrance des 
autorisations d’urbanisme, de surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation d’urbanisme, pendant un 
délai de deux ans lorsque les travaux, constructions ou installations sont susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse la réalisation d’une opération d’aménagement ou de travaux publics. Cette décision de 
prise en considération cesse de produire ses effets si, dans un délai de 10 ans à compter de son entrée en 
vigueur, la réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été engagée. 

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la délibération définissant les périmètres d’études sur la commune de Divonne-les-Bains ; 

 
 PRECISE que la présente délibération fera l’objet des mesures d’affichage et de publicité prévues par la 

réglementation en vigueur ; 
 

 INDIQUE que la présente délibération sera adressée à Madame la Préfète de l’Ain ; 
 

 AUTORISE Monsieur le président ou son représentant à signer tout document se référant à cette 
délibération et ce dossier. 

 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 

Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 

Certifié conforme      

Gex, le 25 mars 2021     

 





 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GEX 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  DEPARTEMENT 
      DE L’AIN 

L’An deux mille vingt, le vingt-deux octobre 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération s’est 
réuni en session ordinaire, Salle du conseil - La Grange à  19 heures 
00 sous la présidence de M. Patrice DUNAND, président. 

 Affichage de la convocation 
          15 octobre 2020 
 
Nombre de délégués présents : 47 
Nombre de pouvoir(s) : 6 
Présents : Mme Muriel BENIER, M. Hubert BERTRAND, M. Christophe BOUVIER, M. Michel BRULHART, Mme 
Aurélie CHARILLON, M. Jacques DUBOUT, M. Patrice DUNAND, M. Jean-Pierre FOUILLOUX, Mme Isabelle 
HENNIQUAU représentée par M. Jules BUREL, M. Jack-Frédéric LAVOUE, M. Denis LINGLIN, M. Jean-François 
OBEZ, Mme Isabelle PASSUELLO, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Daniel RAPHOZ, M. Bernard VUAILLAT, M. Vincent 
SCATTOLIN, Mme Patricia REVELLAT, M. Claude CHAPPUIS, M. Lionel PERREAL, Mme Martine JOUANNET, M. Ivan 
RACLE, Mme Pascale ROCHARD, Mme Dominique COURT, M. Georges DESAY, Mme Véronique GILLET, M. Loïc 
VAN VAEREMBERG, Mme Virginie ZELLER-PLANTÉ, M. Guy JUILLARD, Mme Christine DUPENLOUP, Mme Christine 
BLANC, Mme Agathe BOUSSER, Mme Christiane RYCHEN DIT RICH, M. GILLES CATHERIN, Mme Denise COMOY, 
Mme Séverine RALL, M. Christian ARMAND, Mme Anne FOURNIER, Mme Catherine LAVERRIERE, M. Gaëtan 
COME, M. Roger GROSSIORD, Mme Sharon JONES, Mme Annie MARCELOT, Mme Catherine MITIS, M. David 
MUNIER, M. Bernard MUGNIER, Mme Monique GRAZIOTTI. 
Pouvoir : M. Jean-Claude CHARLIER donne pouvoir à Mme Aurélie CHARILLON, Mme Michelle CHENU-
DURAFOUR donne pouvoir à M. Vincent SCATTOLIN, Mme Khadija UNAL donne pouvoir à M. Pierre-Marie 
PHILIPPS, Mme Véronique BAUDE donne pouvoir à Mme Pascale ROCHARD, M. Kévin RAUFASTE donne pouvoir 
à M. Ivan RACLE, M. Chun Jy LY donne pouvoir à M. Daniel RAPHOZ  
Secrétaire de séance : Mme Muriel BENIER 

N°2020.00220 
Objet : PLUiH - Crozet - Instauration d’un périmètre d’études route du Col 
 
Le Pays de Gex se caractérise par un développement majeur depuis une quinzaine d’années qui a eu tendance à 
s’accélérer ces dernières années. En effet, en 5 ans, 15 000 nouveaux habitants sont arrivés sur le territoire 
équivalent à un taux de développement annuel de 2,9%. 
 
Ce développement majeur trouve deux explications : 

 l’attractivité du territoire pour son cadre de vie de qualité aux portes d’une métropole internationale, 

 le dynamisme économique de la suisse voisine qui en parallèle, ne propose pas suffisamment de 
logements pour loger ses nombreux actifs. 

 
Ce développement majeur pose un certain nombre d’enjeux que le PLUiH prend en compte : 

 la préservation du grand paysage et du cadre de vie qui lui confère cette attractivité ; 

 la création d’un paysage urbain de qualité et fonctionnel ; 

 le développement d’un réseau de transport cohérent avec les besoins d’un territoire de plus de 100 000 
habitants ; 

 le développement continu en équipements pour répondre aux besoins des populations ; 

 un développement économique qui accompagne le développement résidentiel. 
 
Au regard de ces constats et enjeux, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Gex vise à : 

 maîtriser l’urbanisation du territoire afin de structurer des espaces de vie accessibles à tous, équipés et 
connectés ; 

 promouvoir le Pays de Gex au sein de la métropole Genevoise à travers un positionnement économique 
complémentaire qui s’appuie sur ses atouts intrinsèques ; 

 retrouver l'authenticité de l'identité gessienne au travers de la promotion d'un paysage urbain relié aux 
espaces ruraux et naturels qui l'entourent et de la mise en valeur du patrimoine. 



 

Dans le cadre de ce premier enjeu, l’agglomération projette l’accueil de 20 000 habitants supplémentaires à 
horizon 2030. L’organisation du développement se fait en fonction de l’armature urbaine définie avec 4 pôles 
urbains qui doivent absorber la majorité du développement, puis une répartition décrescendo au sein des deux 
pôles relais, puis dans les villes à accès BHNS, les villes à préserver et enfin dans les communes rurales. 
La commune de Crozet est identifiée comme une ville à préserver. Les objectifs chiffrés sont déclinés dans l’OAP 
habitat et plus finement au sein des fiches communales visant à répartir les 20 000 habitants supplémentaires 
en fonction de cette armature urbaine. 
 
La fiche communale pour la commune de Crozet comprend les objectifs suivants : 

- 148 logements supplémentaires d’ici 2030 avec 43 logements estimés en urbanisme spontané et 105 
logements programmés au sein d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

 
Par courrier en date du 7 septembre 2020 adressé au Président de Pays de Gex agglo, Madame le maire de la 
commune de Crozet a interpellé l’intercommunalité sur la nécessité de faire évoluer le document d’urbanisme 
afin de tenir les objectifs fixés et éviter de dépasser le seuil définit dans les trois prochaines années.  
 
Dans ce même cadre, la commune a lancé une étude de circulation sur le secteur de la route du Col afin de 
mesurer l’augmentation du trafic et les aménagements de voiries nécessaires afin d’absorber les flux de véhicules 
que vont générer les projets de constructions en cours et à venir.  
 
Afin d’anticiper le développement possible sur les dents creuses limitrophes à la route du Col ou en accès direct, 
la commune souhaite obtenir les conclusions de cette étude afin de mesurer les possibilités d’urbanisation et 
prévoir, le cas échéant, les adaptations nécessaires du document d’urbanisme. 
 
En accord avec les dispositions de l’article L424-1 du code de l’urbanisme, l’objet de cette délibération est de 
définir un périmètre d’étude sur le périmètre suivant : 
 
 
 

 
Secteur Les Corneillettes – route du Col : parcelles C1533, C1534, C1535, C2036, C2035, C2034, C2041 
 
Les objectifs de l’étude mandatée par la commune de Crozet sont : 

- réaliser un relevé du trafic routier ainsi que du trafic des déplacements en modes doux par comptage 
automatiques (voitures, camions, 2 roues, piétons et vélos) ; 



 

- faire une étude d’impact du trafic routier en vue des programmes immobiliers en cours et à venir ; 
- identifier les aménagements routiers à réaliser ainsi que le montant prévisionnel des travaux. 

 
Pour réaliser cette étude, le bureau d’étude CITEC a été sélectionné suite à une consultation sur la base de trois 
devis. Cette étude se déroulera sur deux mois pour un montant total de 10 140€ TTC à la charge de la commune 
de Crozet. 
 
La détermination du périmètre d’études permet à l’autorité compétente en matière de délivrance des 
autorisations d’urbanisme, de surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation d’urbanisme, pendant un délai 
de deux ans lorsque les travaux, constructions ou installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre 
plus onéreuse la réalisation d’une opération d’aménagement ou de travaux publics. Cette décision de prise en 
considération cesse de produire ses effets si, dans un délai de 10 ans à compter de son entrée en vigueur, la 
réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été engagée.  

__________________________________________________________ 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 
 APPROUVE la délibération définissant le périmètre d’études sur la commune de Crozet ; 

 
 PRECISE que la présente délibération fera l’objet des mesures d’affichage et de publicité prévues par la 

règlementation en vigueur et au code de l’urbanisme ; 
 

 INDIQUE que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Ain ; 
 
 AUTORISE Monsieur le président ou son représentant à signer tout document se référant à cette 

délibération et ce dossier. 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus    Le président 
Ont signé au registre tous les membres présents    P.DUNAND 
Certifié conforme      
Gex, le 22 octobre 2020     
 





 
 

__________________________________________________________ 
 

 
 
 
 
Annexe délibération - Périmètre d’études : 
 

 
 

Secteur Les Corneillettes – route du Col : parcelles C1533, C1534, C1535, C2036, C2035, C2034, C2041 
 


